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LA LIQUIDATION 
De l'affaire marocaine 

Touchons-nous au port ? Il semble 
bien que cette fois, la tempête soit 
calmée et que quelques coups d'avi-
ron sagement donnés suffiront à no-
tre trirème diplomatique pour accos-
ter au débarcadère. La longue tra-
versée aura été particulièrement mou-
vementée. Le .vent a soufflé en rafa-
le et plus d'un passager a craint le 
naufrage, mais les destins contraires 
sont enfin conjurés. La mer, naguère 
démontée, est devenue une nappe 
douce et propice, teintée de bleu et 
l'horizon offre aux plus anxieux des 
signes apaisants. Oh nous assure que 
l'accord complet, virtuellement fixé, 
sera officiellement annoncé dès que 
les gouvernements auront ratifié le 
texte transactionnel combiné par 
leurs représentants. Deux questions 
étaient jusqu'ici, en effet, restées en 
suspens ; celle des protégés indigè-
nes et celle des tribunaux consulaires, 
également incompatibles avec un ré-
gime de protectorat. Les dernières ré-
sistances allemandes s'étaient re-
tranchées derrière ces points liti-
gieux. Il n'est pas douteux qu'elles 
n'aient enfin cédé devant l'affirma-
tion persuasive de notre indépendan-
ce éventuelle ; le statut du Maroc, tel 
qu'il sera réglé par l'accord, devra 
être exempt de toute fâcheuse reven-
dication étrangère. Il est évident, 
comme on l'a remarqué, que ce sta-
tut serait illusoire, si l'Allemagne, 
seule, nous donnait son assentiment. 
Les Puissances signataires de l'acte 
d'Algésiras devront être conviées à 
annuler leur délibération collective 
de 1905. Mais il ne s'agit plus, en ce 
qui les concerne, que d'une formalité 
très aisée. 

Les groupements internationaux 
pivotent actuellement autour de la 
France et de l'Allemagne. 

A elles deux, si elles se sont mises 
préalablement d'accord, elles peuvent 
enlever, dans les conjonctures pré-
sentes, l'approbation de l'Europe. La 
Grande-Bretagne et la Russie ne nous 
refuseront pas leurs signatures. L'Au-
triche et l'Italie se rangeront à l'avis 
de l'Allemagne. L'Espagne acceptera 
ce qu'on lui demandera, dût un traité 
spécial, passé entre la France et elle, 
stipuler les avantages qu'elle conser-
vera dans sa zone d'influence. Les 
Pays-Bas et la Belgique seront trop 
heureux de participer au dénouement 
d'une affaire qui les obsédait et les 
Etats-Unis dont le regard est braqué 
sur l'Amérique Centrale seront en-
chantés de contribuer à la liquidation 
d'une crise lointaine qui en se pro-
longeant n'eut pas manqué de proje-
ter sur leur place des conséquences 
désastreuses. On dirige à sa guise le 
concert des Puissances, à condition 
que les chefs de musique ne se dispu-
tent pas entre eux. Les Puissances, 
sous la pression de l'Autriche-Hon-
grie, ont renié les clauses du traité de 
San-Stéfano. A la demande simulta-
née de la France et de l'Allemagne, 
elles aboliront avec un même em-
pressement le contrat boiteux d'Algé-
siras dont le caractère éphémère s'é-
tait révélé dès sa première applica-
tion Elles ont tout intérêt désormais 
à ne plus voir sur le littoral d'Afrique 
qu'un Maroc pacifié, conscient et res-
ponsable. La présence, aux côtés du 
Sultan, d'une France tutélaire assure-
ra à leurs nationaux, à leurs com-
merçants, une garantie très efficace. 
Pourquoi alors hésiteraient-elles ? ^ 

Un certain mécontentement s'est 
manifesté ici même, aussitôt qu'il fut 
question d'accorder à l'Allemagne 
une compensation territoriale. On a 
évoqué la grande ombre indignée de 
Savorgnan de Brazza pour défendre 
contre l'ambition germanique la ces-
sion partielle du Congo. Il serait ce-
pendant injuste de discréditer le mar-
ché très honorable que le Gouverne-
ment français est en train de conclu-
re. Nous employons intentionnelle-
ment le mot marché lorsqu il est 
question d'un échange. « Mais, ob-
« jectera-t-on, avec une apparence de 
« raison, le marché n'est pas equita-
« ble. Nous donnons le Congo qui 
« nous appartient. Moyennant quoi, 

!« l'Allemagne nous donne — et 
« après quelles réserves ! — le Ma-
« roc qui ne lui appartient pas ! Cet-
« te contradiction est si flagrante que 
« nous disposerons du Congo à notre 
« gré alors que, pour rendre valable 
« l'établissement du protectorat fran-
« çais sur l'empire chérifien, la rati-
« fication des Puissances est indis-
« pensable ». 

Cet argument, répétons-le, n'est 
pas dénué de logique et la façon bru-
tale dont l'Allemagne a engagé les 
pourparlers est même de nature à for-
tifier cette impression. Toutefois, en 
diplomatie, c'est-à-dire en affaires, 
car la diplomatie est l'instrument des 
affaires internationales, on ne doit 
compter qu'avec les réalités positives. 
Or les réalités nous ont prouvé que 
l'établissement de la France au Ma-
roc, pays inférieur, pays mineur et 
moralement sous la tutelle de toute 
l'Europe, n'était possible qu'avec l'a-
grément explicite de chacune des 
Puissances intéressées. Si nous te-
nons pour certaine leur adhésion, 
c'est parce que nous basons notre 
conviction sur l'entente acquise de la 
France et de l'Allemagne, mais c'est 
surtout parce que nous avons ob-
tenu par avance le consentement 1° 
de l'Angleterre en réglant avec elle la 
question des pêcheries de Terre-Neu-
ve et en reconnaissant sa situation 
privilégiée en Egypte ; 2° de l'Italie, 
en lui permettant de s'implanter en 
Tripolitaine où précisément elle 
s'installera sans coup férir ; 3° de 
l'Espagne en reconnaissant ses droits 
respectifs dans l'Afrique du Nord. 
Notre politique de 1904 date de cet 
ensemble d'arrangements généraux. 

Nous croyions aveuglément, en ce 
temps, pouvoir nous dispenser de la 
complaisance allemande. Afin de 
nous démontrer l'importance de son 
concours négligé, le Gouvernement 
Impérial a pris deux hypothèques sur 
Je Maroc. La première — l'hypothè-
que de Tanger, en 1905 — nous a 
conduits à Algésiras où nos droits ont 
été délimités non sans d'indéniables 
restrictions. La seconde — l'hypo-
thèque d'Agadir, en 1911 — nous 
mène au traité imminent qui va con-
sacrer la proclamation intégrale de 
nos droits. La question se posait donc 
avec cette nette précision : devions-
nous abandonner l'accomplissement 
de notre fameuse « pénétration paci-
fique » au Maroc et renoncer par 
conséquent à établir notre hégémonie 
dans cette Afrique du Nord qui nous 
avait coûté, déjà tant de sacrifices, 
tant de héros et tant de capitaux ? 

Comme il ne fallait plus songer à 
reculer, il n'y avait alors qu'à ache-
ter le désintéressement de l'Allema-
gne. On lui donne précisément une 
partie de ce Congo dont l'immensité 
territoriale ne compensait pas pour 
nous l'insuffisance des rendements 
économiques. L'essentiel, dans cette 
combinaison, n'était plus que de sau-
vegarder une voie française ouverte 
vers ce Tchad mystérieux, mais ten-
tateur où s'avance l'inépuisable effort 
de nos explorateurs. Les réclamations 
de certains concessionnaires congo-
lais, qui ne connaissent d'une colonie 
que le bénéfice matériel que leur so-
ciété en tire, ne devaient pas peser 
dans la balance du marché dès l'ins-
tant qu'ils savaient ne pas devoir être 
dépouillés de leurs biens. Le Congo 
valait moins pour nous que le Maroc. 
Nous optons pour le Maroc. C'est la 
conclusion normale de la politique 
entreprise, il y a sept ans, par des 
hommes intelligents et persévérants, 
noblement ambitieux pour leur pays, 
mais dont l'unique tort avait été de se 
croire moralement assez forts pour 
écarter des négociations l'ogre alle-
mand. L'ogre allemand est arrivé 
avec tous les procédés qui lui sont fa-
miliers. Pourtant si le traité prochain 
est, comme il nous plaît de le souhai-
ter, conçu de manière telle qu'il ne 
donne prise à aucune possibilité de 
contestation sournoise ou de chicane 
d'interprétation, on considérera com-
me le bienfait du lendemain l'inou-
bliable période de difficultés étrangè-
res, mais de réconfort patriotique et 
de recueillement national que nous 
venons de traverser ! 

Marcel LAURENT. 

INFORMATIONS 

L'explosion du cuirassé " Lteté " 
Du Temps : 

UomoieQt la catss'rophe s'est produits 
Toulon, 25 septembre. 

Un matelot qui se trouvait à bord 
du cuirassé Justice, mouillé à proxi-
mité de la Liberté, a fait le récit sui-
vant de la catastrophe : 

« Le réveil avait été sonné; tout l'é-
 s quipage vaquait à ses occupations or-

dinaires. Tout à coup, à 5 h. 20, on 
signale le feu à bord de la Liberté. 
Nous regardons du côté de ce navire 
et nous apercevons des flammes qui 
s'échappent par les sabords bâbord 
du cuirassé. L'équipage de la Liberté 
faisait des signaux de détresse. Il 
était clair que la situation s'aggravait 
d'instant en instant. 

« De tous les bâtiments présents 
sur rade, des embarcations se déta-
chèrent pour aller au secours de l'é-
quipage. Ce fut alors, à bord de la 
Liberté, un sauve-qui-peut général. 
Les hommes sautaient par les sabords 
et se précipitaient par-dessus les 
bastinages. On recueillit ainsi un 
grand nombre de matelots. 

« Cependant, le feu faisait des ra-
vages effrayants à bord de la Liberté 
une colonne immense de fumée s'éle-
vait lentement vers le ciel, couvrant 
la rade d'une demi-obscurité. 

« Soudain, au moment où le sau-
vetage de l'équipage battait son plein, 
et où l'on espérait enfin pouvoir sau-
ver tout le monde, une gerbe immen-
se de feu sortit des flancs du navire, 
accompagnée d'épouvantables déto-
nations. Des débris de toutes sortes 
étaient projetés de toutes parts. D'é-
normes morceaux de fer retombaient 
sur les navires des trois escadres ; la 
République fut particulièrement ava-
riée. Dans la secousse formidable 
causée par cette explosion, toutes les 
embarcations qui se trouvaient au-
tour de la Liberté et qui étaient char-
gées d'hommes, furent prises dans le 
remous et disparurent parmi les cris 
d'angoisse et les clameurs désespé-
rées. 

« Nous ne pouvions d'ailleurs nous 
rendre immédiatement compte de 
l'immensité du désastre. La fumée et 
le bouillonnement de l'eau cachaient 
ta Liberté à nos yeux, mais nous pen-
sions bien qu'il ne devait pas rester 
grand'chose du magnifique navire. 

« Et pour terminer, laissez-moi 
vous dire que j'ai vu de mes propres 
yeux un immense bloc de fer tomber 
sur la chaloupe de la Démocratie qui 
venait à terre pour prendre des per-
missionnaires. L'embarcation et l'é-
quipage sombrèrent aussitôt. 

« Vous voyez, d'après ce que je 
viens de vous raconter, que les victi-
mes doivent être nombreuses et qu'el-
les n'appartiennent pas toutes à la 
Liberté. Il doit y en avoir beaucoup 
d'autres appartenant aux navires qui 
composent les trois escadres. » 

—=.——— '<8St» — " 

L'Accord franco-allemand 
Le nouveau projet du gouverne-

ment français, qu'un courrier de ca-
binet remettra ce soir à M. Cambon, 
est le même qui a servi de base aux 
négociations. 

Il est simplement mis à jour, revu, 
corrigé et augmenté selon les résul-
tats acquis au cours des conversa-
tions entre les deux négociateurs. 

On considère, dans les milieux of-
ficiels, que ce projet équivaut à un 
accord entre la France et l'Allema-
gne. 

L'Allemagne nous reconnaît une 
liberté politique complète au Maroc. 

Le sultan sera, en fait, notre proté-
gé, et si, à l'avenir, notre action de-
vait subir, par son fait, une atteinte 
quelconque, liberté nous est donnée 
de prendre telles mesures que nous 
jugerions utiles pour garantir notre 
protectorat. 

L'Allemagne ne s'engage, de plus, à 
nous obtenir le consentement de tou-
tes les puissances signataires de l'ac-
te d'Algésiras, à l'établissement du 
protectorat français sur le Maroc. 

D'autre part, le projet donne aux 
puissances les garanties les plus com-
plètes pour le libre exercice de leur 
commerce et de leur industrie au Ma-
roc. 

Prochaine déclaration 
La Taeglische Rundschau croit 

que, dès demain soir, aussitôt après 
l'arrivée du courrier spécial attendu, 
M. Cambon aura une courte entrevue 
avec M. de Kiderlen-Waechter, et, 
lundi ou mardi, une déclaration offi-
cielle allemarfde pourrait être publiée 
sur le développement de l'affaire ma-
rocaine. 

La dîtier de la Paix 
Les journaux attachent beaucoup 

d'intérêt à l'invitation à dîner faite 
par M. de Kiderlen-Waechter à M. 
Cambon. 

Plusieurs appellent ce dîner le dî-
ner de la paix. 

Déclaration de M. O -ill ux 
Dans un banquet républicain or-

ganisé dimanche à Alençon, M. le 
président du Conseil parlant du diffé-
rend marocain, a parlé en ces^termes: 

« Je vous remercie très vivement 
des paroles que vous avez prononcées, 
quand vous avez fait allusion aux dif-
ficultés de l'heure ; de ces difficultés, 
il ne faut pas méconnaître l'impor-
tance ; il ne faut pas non plus en exa-
gérer la gravité. 

« Une succession de faits, des in-
cidents divers, des actes diplomati-
ques intervenus avant que le gouver-
nement que je préside ne prit la di-
restion des affaires, ont déterminé, 
dans un pays contigù à nos posses-
sions algériennes, au Maroc, une si-
tuation qu'il faut éclaircir et régler, 
et que nous nous efforçons d'éclaircir 
et de régler de telle façon que la 
France ait sa pleine liberté d'action 
dans une contrée qui touche aux par-
ties essentielles de notre empire afri-
cain. 

« Nous poursuivons cette solution 
qui nous paraît être la seule digne de 
la France, en apportant dans la dis-
cussion que les faits ont instituée, 
un large esprit de conciliation, la 
compréhension des intérêts opposés 
aux nôtres, et aussi — je vous remer-
cie de n'en avoir pas douté — le sou-
ci profond des intérêts de notre pays. 

« Nous ne doutons pas, au surplus, 
que deux grandes nations dont le rô-
le civilisateur est si grand dans le 
monde, qui ont l'une et l'autre la vo-
lonté de la paix et un égal besoin de 
l'assurer, ne parviennent à un accord 
qui sera durable et qui ne laisse au-
cun ressentiment derrière lui si nul 
ne perd de vue la formule de M. 
Thiers : « Les affaires, et, à la vérité, 
« il s'agit d'une affaire qui se débat, 
« ne sont bonnes que quand elles 
« sont à l'avantage des deux parties 
« qui contractent. » 

« Laissez-moi ajouter que la pério-
de de réflexion que nous traversone 
aura, je pense, cet heureux effet de 
montrer à tous combien est indispen-
sable, pour un pays, la cohésion des 
efforts, le sens de l'ordre et de la dis-
cipline librement acceptée, le souci 
permanent de l'intérêt général qui 
est une des formes du culte de la pa-
trie. » 

Ces paroles ont été couvertes d'ap-
plaudissements prolongés, aux cris 
de « vive la République ! » 

Au Maroc 
Un combat avec les Be^abers 

Une petite caravane composée de 
Douimenia ralliés à la France, se ren-
dant vers les gués, a été attaquée par 
un djich de Berabers assez important. 

Dans l'attaque, les Douimenia ont 
eu deux tués et un blessé et leur cara-
vane a été enlevée par les pillards, qui 
se sont retirés dans les montagnes. 

Les troupes envoyées aussitôt à la 
poursuite des djicheurs n'ont pu re-
trouver les traces du djich enfui vers 
une région très accidentée. 

Recforts pour la Mai oc 
Les 4e et 68 brigades coloniales ont 

reçu l'ordre de former un détache-
ment de 417 hommes pour relever 
les troupes de la Chaouïa. 

Le détachement devra embarquer 
le 1" octobre, à Marseille, à destina-
tion du Maroc. 

La manifestation au Lion de Belfort 
Comme tous les ans, à l'occasion de 

la fête du quartier de l'Observatoire, 
la Ligue des Patriotes avait organisé 
une manifestation patriotique au 
Lion de Belfort, à Paris. 

La reproduction de la statue de 
Bartholdi était artistiquement entou-
rée de portiques légers ornés de mo-
tifs lumineux et de trophées de dra-
peaux. Les patriotes s'étaient donné 
rendez-vous avenue d'Orléans, au 
Tambour de la Moselle. De là, ils se 
sont rendus place Denfert-Rochereau. 
Deux couronnes ont été accrochées au 
monument : l'une portant le mono-
gramme de la Ligue des Patriotes, 
l'autre offerte par la Société des Vé-
térans du 14e arrondissement. 

La lance dans la cavalerie 
Un journal annonce qu'à la suite 

d'une décision récente du ministre, 
tous les régiments de dragons et de 
cavalerie légère seraient désormais 
armés de lance et que tous les régi-
ments de dragons allaient être endi-
visionnés, chaque corps d'armée ne 
disposant plus à l'avenir que d'un 
seul régiment de cavalerie légère. 

La première partie de cette infor-
mation est en principe exacte ; l'at-
tribution de la lance non pas à tous 
les régiments de dragons et de cava-
lerie légère, mais seulement à ceux 
qui font partie des divisions de cava-
lerie indépendante, a été en effet dé-
cidée en principe, mais la réalisation 
de cette mesure est subordonnée na-
turellement au vote des crédits né-
cessaires. 

Quant à la réduction à un seul ré-
giment de la cavalerie du corps d'ar-
mée, qui comprend actuellement une 
brigade à deux régiments, c'est une 
des questions actuellement étudiée 
dans la préparation de la future loi 
des cadres de la cavalerie. 

C'est en effet une mesure qui ne 
pourra, dans tous les cas, être réali-
sée que par une loi. 

Le Monument de Jemmapes 
Tout le sud de la Belgique était di 

manche en fête pour l'inauguration du 
monument commémoratif de la ba-
taille de Jemmapes, qui, après la 
victoire de Valmy, consacra définiti-
vement la défaite des armées autri-
chiennes et délivra le pays wallon du 
joug étranger. 

La cérémonie a commencé à une 
heure par la réception, à l'hôtel de 
ville de Jemmapes, des délégations et 
des membres du Congrès des amitiés 
françaises, qui vient de se tenir à 
Mons et au cours duquel les Wallons 
ont affirmé une fois de plus leur 
amour profond pour notre langue et 
notre civilisation. 

Après la réception, le cortège s'est 
formé pour se rendre au champ de 
bataille. Le monument se trouve à 
l'endroit où était, en 1792, la pre-
mière ligne des redoutes autrichiennes 
presque à l'entrée de la vi le de Je m-
mapes. Haut de soixante mètres, il 
se compo:e d'une colonne en granit 
soutenue par un piédestal quadrangu-
laire en pierre de taille. Au bas de la; 
colonne, quatre emplacements ont 
été réservés pour des bas-reliefs eu 
bronze, qui représenteront différents 
épisodes de la bataille, qui seront 
posés ultérieurement. 

Tout au sommet de la colonne 
se dresse un coq gaulois en bronze 
doré, le? ailes ouvertes, lançant de 
son large bec l'appel suprême pour 
la victoire. 

Une foule immense assiste à l'inau-
guration, et quand le cortège arrive, 
salué par les musiques et par un 
choral dirigé par M. Dufraisrie, de 
l'Opéra, ducha A de la « Mar seillaise » 
les cris de : « Vive la France ! » 
éclatent. 

M, Merlin, représentant le Con<eil 
municipal de Paris, prend le premier la 
parole. Il rappelle d'abord les relations 
de cordiale amitié qu'entretiennent 

la Belgique et la France, et qui se 
sont manifestées par les visites des 
souverains belges à Paris et par les 
visites du Président de la Républi-
que et de la Municipalité de Paris à 
Bruxelles. 

Après un discours d) M. Marcel 
Habert, au nom du Conseil général 
de la Seine, le général Langlois, 
sénateur, délégué par l'académie 
française, a fait le récit de la bataille. 

L'/talie en Tripolitaine 

Les intentions de l'Italie 
Voici, d'après des renseignements 

puisés à la source officielle la mieux 
informée, les dispositions exactes du 
gouvernement italien à l'égard de la 
Tripolitaine. 

Toute l'opinion italienne estime 
que le moment est venu pour l'Italie 
de réaliser les droits qu'elle croit 
avoir sui la Tripolitaine. Le gouver-
nement italien estime d'ailleurs que 
c'est affirmer la paix pour l'avenir 
que de résoudre une fois pour toutes 
les diverses questions méditerranéen-
nes par la méthode nationale, infini-
ment préférable à la méthode interna-
tionale, dont on a pu apprécier l'im-
puissance pendant de longues années 
en Egypte, au Maroc, en Crète. Le 
gouvernement italien est, au surplus, 
décidé à faire tout ce qui dépendra de 
lui pour limiter les risques de son ac-
tion, et il ne désespère pas d'obtenir 
l'adhésion de la Turquie à une solu-
tion amiable. Cette solution semble-
rait devoir être une Cession à bail de 
la Tripolitaine, la souveraineté de la 
Turquie étant maintenue, et l'Italie 
payant à la Turquie soit une indem-
nité globale, soit une redevance an-
nuelle. 

Si la Turquie refusait d'accepter 
cette combinaison, l'Italie recourrait 
à des mesures militaires qui sont dès 
maintenant préparées. 

Une troisième hypothèse est d'ail-
leurs envisagée ; c'est que des attein-
tes graves portées aux biens ou à 
l'existence des Italiens résidant en 
Turquie obligent le cabinet de Rome 
à une intervention immédiate, avant 
toute discussion. On ne se dissimule 
par les difficultés matérielles de l'opé' 
ration. Les autorités militaires ita-
liennes évaluent à 30.000 hommes au 
minimum les forces turques qui, de-
puis plusieurs années, ont été peu à 
peu concentrées en Tripolitaine. On 
envisage donc l'action de toutes les 
escadres et l'envoi d'un corps expé-
ditionnaire qui ne serait pas inférieur 
à 60.000 hommes. L'Italie a pris dès 
maintenant les précautions diploma-
tiques que les circonstances exigent. 
Elle a fait connaître qu'une opposi-
tion à l'action qu'elle se croit obligée 
de préparer serait considérée par elle 
comme inamicale. Elle compte que 
les puissances de la Triplice ne fe-
ront aucune opposition et a foi dans 
ses accords avec l'Angleterre et la 
France. 

En ce qui touche le gouvernement 
français, M. Tittoni a été tout parti-
culièrement touché de l'accueil qu'il 
a reçu de M. de Selves et des termes 
amicaux que le ministre français a 
employés à l'égard de l'Italie. Le gou-
vernement italien a tenu à faire sa-
voir au gouvernement français, ce 
qui n'était d'ailleurs point douteux, 
qu'aucune difficulté ne pourrait sur-
gir en ce qui concerne la délimitation 
de la frontière tripolitaine du côté dt 
la Tunisie, cette frontière étant défi-
nie par la carte annexée au traité 
franco-anglais du 21 mars 1899. 

L'émotion en Turquie 
Il commence à régner une réelle 

anxiété au sujet de la Tripolitaine. 
Les journaux traitent le projet d'oc-
cuper la Tripolitaine d'acte infâme et 
demandent pourquoi l'Italie n'a pas 
démenti ce projet. La Turquie a de-
mandé aux puissances européennes, 
à l'exception de l'Italie, des renseigne-
ments sur la question de la Tripoli-
taine. Les puissances ont répondu 
que les chancelleries n'avaient échan-
gé aucune communication à ce sujet. 
Le bruit court que la Turquie deman-
derait l'appui de l'Allemagne, 

On continue les préparatifs nuli-



taires. Les quatre vapeurs chargés 
d'armes et de munitions, qui devaient 
partir hier pour Tripoli, n'ont pas en-
core levé l'ancre. Il semble que le gou-
vernement craigne un coup de main 
italien, et qu'il hésite à les faire par-
tir. D'autre part, il n'est, plus ques-
tion d'envoyer l'escadre à Tripoli, 
mais on la rappellera immédiatement 
de la côte de Syrie, où elle fait une 
croisière pour garder les Dardanelles. 

Autriche-Hongrie 
Le nouveau ministre de la guerre 

austro-hongrois aurait l'intention 
d'augmenter le chiffre du contingent 
des recrues fixé par le projet de loi 
militaire déposé aux Parlements de 
Vienne et de Budapest. Le chiffre en-
visagé dépasserait, nous dit-on, 
212.000 recrues par an. 

Espagne 
L'infant Alphonse d'Orléans, dé-

possédé de ses titres et de ses droits 
par le roi Alphonse à la suite de son. 
mariage avec la princesse protestante 
Béatrix de Saxe-Cobourg, a sollicité 
sa réintégration dans l'armée espa-
gnole comme volontaire dans les trou-
pes de Mélilla. Sa demande a été favo-
rablement accueillie. Le roi y a fait 
droit en rendant à l'infant son grade 
de lieutenant, qu'il possédait avant 
son mariage. 

Petites Nouvelles 
M. Touzet, évêque d'Aire et de Dax, 

qui résidait à Saint-Sever, est décédé 
samedi après-midi, à deux heures, au 
château de Poyanne. 

— On. annonce la mort de M. Heiir 
ry Houssaye, membre, de l'Académie 
française, officier de la Légion d'hon-
neur. 

— On vient de découvrir dans un 
hôtel de Chicago le cadavre du mil-
lionnaire américain Charles Wallen, 
surnommé le roi du cuir. On croit à 
un suicide. Il laisse une fortune de 62 
millions de francs. 

— Une épidémie de dysenterie sé-
vit dans le canton de Kergloff. Dans 
cette dernière commune, 18 cas se 
sont produits depuis dimanche, dont 
6 mortels. Les malades meurent en 
trois jours. 

—■ Le vali de Goumba, qui fit as-
sassiner le 28 mars, à l'entrée du vil-
lage, deux officiers français, le capi-
taine Talay et le lieutenant Bornand, 
chargés de l'arrêter, a été condamné 
à mort par la cour d'assises. Quatre 
autres des assassins ont été condam-
nés aux travaux forcés. 

On se souvient que dix tirailleurs 
furent tués en voulant venger leurs 
chefs. 

— M. Dujardin-Beaumetz, sous-se-
crétaire d'Etat aux Beaux-arts, a pré-
sidé dimanche, l'inauguration du mo-
nument élevé à Lamagistère, à la 
mémoire de Louis Bourgeat, ancien 
sénateur du Tarn-et-Garonne. 

CHRONIQUE LOCALE 
Vin d'honneur 

Ce soir, mardi, a eu lieu à 2 h. 1/2, 
dans une des salles de la caserne 
Canrobert le vin d'honneur offert à 
M. Roques, le sympathique inspecteur 
d'Académie qui est... envoyé à Mont-
de-Marsan. 

450 instituteurs assistaient à cette 
manifestation qui fut magnifique et 
qui fut un témoignage de sincère 
amitié et de vive sympathie donné 
par le corps enseignant à M. Roques. 

Jamais une manifestation n'avait 
réuni à Cahors un pareil nombre 
d'instituteurs. 

M. Roques a quitté Cahors mardi 
soir par le train de 4 heures. 

Nous reparlerons de cette belle ma-
nifestation. 

Bourses 
Des demi-bourses nationales d'en-

seignement primaire supérieur, de 
150 fr. chacune, sont accordées aux 
jeunes gens et jeunes filles dont les 
noms suivent : 

Raoul Malet, de Stre'quels (école 
de Martel) ; Sylvain Senac, de Reilhac 
(école de Saint-Céré) ; Armand Vigne, 
de Lachapelle Auzac (école de Martel); 
Pierre Valette, de ?aint-Michel-de-
Bannières (école de Saint-Cèré) ; Mar-
the Lavergne, de Labastide Murât 
(école de Saint-Céréj ; Yvonne Favens, 
de Luzech (école de Montcuq) ; Marie 
Jeanne Delvert, de Puybrua (école de 
Saint-Céré) ; Rachel Moncoutiô, de 
Gourdon (école de Gourdoi ). 

Les bourses nationales des jeunes 
gens et jeunes filles dont les noms 
suivent (enseignement prim tire su-
périeur) .cont portées de 150 à 225 fr. 

. Paul Pechbeity, Firmin Carrayrou, 
Delphine Ayot, Marie Capis. 

Recette Luraliste 
M. Pages, Henri, a été nommé re-

ceveur buraliste à Calés, en rempla-
cement Jt M. Andral Pierre, de cédé-

Bureaux de tabacs 
Par arrêté préfectoral du 22septem-

bre ont été nommés : 
M. Sénac André, titulaire du débit 

de tabacs de Durbans. 
Mlle Linas Marie, titulaire du débit 

de tabacs de Larosière (commune de 
de Cahors). 

M. Lavastron Albert-Alexis, titu-
laire du débit de tabacs de. Larnagol. 

M. Péchuzal Armand, titulaire du 
débit de tabacs de St-Vincent. 

M. Bouzou Edmond-Léon, titulaire 
du débit de tabacs des Masséries. 

Cantonniers 
Par arrêté du 15 septembre, M. 

Campcros Jules, est nommé canton-
nier sur la route nationale n° 20, à la 
résidence du Montât. 

Par arrêté préfectoral du 22 sep-
tembre, M. Seyrolles Germain, de St-
Cirgues, est nommé cantonnier de 3e 

classe sur le chemin de grande com-
munication n° 30, à la résidence de 
Lauresses. 

M. Lagrange Batiste, cantonnier 
sur le chemin de grande communica-
tion n° 30, est nommé sur le chemin 
de grande communication n° 16, à la 
résidence de Latronquière, en rem-
pacelment de M. Persouyre, décédé. 

M. Campcros, cantonnier sur 1; 
route nationale n° 20, est nommé can 
tonnier à la 17" station (création) du 
chemin de grande communication n° 
33, à la résidence de Béduer. 

M. Vignals Henri, cantonnier sur 
la route nationale ns 20, à la résiden-
ce de Cahors, est nommé, sur sa de-
mande à la 19" station, en résidence 
à Sept-Ponts, en remplacement de M. 
Marabelle, décédé. 

M. Couderc, Adrien, cantonnier sur 
la 16e station à Cahors, est nommé à 
la 18e station, en remplacement de M. 
Vignals. 

M. Luffau Louis, cantonnier à la 
2* station, est nommé à la 16° station, 
en résidence à Cahors, en remplace-
ment de M. Couderc. 

M. Dalat Jean Emile, cantormi<;r à 
Aujols, est nommé cantonnier à la 
résidence de Larroque-des-Arcs, en 
remplacement de M. Luffau. 

Par arrêté du même jour, M. Dalat 
Jean Emile est élevé à la 1" classe de 
son grade. 

Communication entre Gourdon 
et les 4-Routes 

Le Conseil municipal de Cavagnac 
avait exprimé le vœu que les voya-
geurs des 4 Routes :-e dirigeant sur 
Souillac, Gourdon, Cahors, Sarlat et 
vice-versa soient autorisés à passer 
par Brive sans supplément de prix, 
ou qu'à défaut la Compagnie fasse 
correspondre les trains de la ligne de 
Saint Denis-lès Martel à Souillac avec 
ceux des lignes de Brive, Capdenac et 
de Brive à Cahors. 

La Compagnie vient de donner plei-
ne satisfaction à ce vœu en étendant 
la faculté aux voyageurs de passer 
par Brive sans augmentation de prix 
(qui existait pour les trains 2620-739 
40 35 et 4 25) pour les trains 742-5 per-
mettant de quitter Gourdon à 4 h. 42 
pour arriver aux 4-Routes, via Brive, 
à 7 ii. 14 soir. 

Lettre de félicitations 
Sur la proposition de M. le sous-pré-

fet de Gourdon, M. le Préfet a accordé 
une lettre de félicitations à M. Séguy 
Etienne, de Puisac, en raison de la 
courageuse conduite dont il a fait 
preuve le 23 juillet 1911, en portan 
secours au sieur Garrigou Ludovic, 
en danger de se noyer dans la Dordo-
gne. 

Obsèques civiles 
Nous avons le regret d'apprendre 

le décès du citoyen Besse, âgé de 26 
ans, soldat réserviste au 9e de ligne à 
Agen. 

Ses obsèques auront lieu mercredi 
à 10 h. eu matin. 

Râunion à la gare. 
Nous adressons à la famille nos 

sincères condoléances. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL 
Audience du 25 septembre 1911 

CHASSE SANS PERMIS 

Joseph C... de St-Martin Labouval 
a chassé sans permis II est condamné 
à 25 francs d'amende et à la remise 
du fusil. 

VOYAGE SANS BILLET 

Michel Gaston, mai œuvre à Agen, 
19 ans, voulait voir Cihors : il monta 
dans le train sans se munir du biilet. 
Malheureusement pour lui, un con-
trôleur avisé le pinça. 

Michel Gaston qui ne se présenta 
pas à l'audience e.^t condamné par 
défaut à 16 francs d'amende. 

COUE^S ET BLESSURES 

Marie D ... ménagère à Lalbenque, 
âgée de 27 ans se fait des querelles 
avec le sieur V... J>seph, de Cremps. 
La dispute dégénéra en rixe, 
Marie D.... administra une volée à 
V... qui porta plainte. 

Mais le mal était si insignifiant que 
le Tribunal relaxe purement et sim-
plement Marie D.... 

OUTRAGES A LA GENDARMERIE 

Le Tribunal condamne le sieur R,., 

de Marcilhac à 5 francs d'amende 
pour outrages à la gendarmerie. 

VAGABONDAGE ET IVRESSE 

Le nommé Seyrat Clément, 46 ans, 
n'a pas de domicile fixe et ne se livre 
pas souvent au travail. 

Il vagabonde, il mendie et quand il 
a quelques sous, il fait la fête. 

Le 7 septembre il se trouvait en état 
d'ivresse à Luzech : lés gendarmes 
l'appréhendèrent et constatèrent que 
Seyrat était également un vagabond 
endurci et un repris de justice. 

Il a subi 25 condamnations : le tri-
bunal le condamne à 2 mois de pri-
sons. 

COUR D'ASSISES DU LOT 

Audience du 23 septembre (suite) 

Affaire B<ri*reau 
Barreau reconnaît avoir frappé à 

coup de hache Rédoulès, mais il nie 
avoir volontairement frappé Mme Ré-
doulès. 

M. Korn, dans un éloquent réquisi-
toire demande au jury de rendre un-
verdict sévère. 

Me Gisbert sollicite l'indulgence du 
jury en faveur de son client qui est 
un enfant. 

A 8 h. 1/4 le jury rapporte un ver-
dict affirmatif, mais accordant les cir-
constances atténuantes. 

La Cour condamne Barreau à 15 
ans de travaux forcés. 

Audience du 25 septembre 
Affaire Alecufle. — ^ols qualifiés 
L'audience est ouverte à 11 heures. 
M. Testut, substitut, soutient l'ac-; 

cusation. 
M" Gisbert est au banc de la défen-

se. 
Le jury constitué, lecture de l'acte 

d'accusation est donnée. 
ACTE D'ACCUSATION 

Le 3 décembre 1910, un vol d'une bicyclette 
fut commis dans la commune de Ste-Colombe au 
préjudice de M. Descargues, cultivateur. Le mal-
faiteur s'était introdu t dans la maison de ce 
dernier, en escaladant une fenêtre qu'il lui avait 
été facile d'ouvrir, uu des carreaux de cette fenê-
tre étant déjà cassé, et s'était emparé de la bicy-
clette suspendue au plafond d'une chambre. Le 
vol a été commis entre huit heures du matiu et 
ciuq heures du soir : c'est en effet à huit heures 
que M. Descargues avait quitté son hbitatiou 
pour n'y revenir que l'après-midi vers cinq heu-
res. L'auteur de cette soustraction frauduleuse 
est lé nommé Firmin Alcouffe, 23 ans, cultivateur 
à Montet et Bouxal. 

M. Descargues, en effet l'avait aperçu le matin 
même vers 7 heures dans unprésituéàunecinquau-
taiue de mètres de la maison Un autre témoin, M.-
Alexis Saleilles, l'avait également rencontré le mê-
mejour, vers huit heures 1/2 dumatin, surlaroute 
de Ste-Colombe, monté sur labicyclette et pédalant 
avec une grande vitesse. Ces deux personnes 
semb'ent l'avoir parf litement reconnu. En outre 
sur les lieux mêmes du val, au-dessous de la fe-
nêtre, on a trouvé un bâlon, oublié très certaine-
ment par l'auteur du vol, bâton qui a été formel-
lement reconnu par le neveu d'Alcouffe, le jeune 
Roger Viargues, âgé il est vrai de cinq ans com-
me étant la propriété de celuici. Enfin, le 24 jan-
vier dernier, la bicyclette de Descargues fut 
retrouvée dans une grange, tout près d'une mai-
son de Cardaillac, inoccupée aujourd'hui, mais 
dans laquelle avait habité la famille Alcouffe 
durant une période de 3 ou 4 ans. 

Un second vol fut commis par l'accusé la nuit 
suivante, au préjudice de IL Gaston Daynac, 
daus une maison située au lieu de Lacapelette, 
commune do Figeac et non habitée eu ce 
moment. Après s'être introduit dans cette maison, 
eu ouvrant la porte d'entrée soit à l'aide de faus-
sas clefs soit à l'aide de la clef placée au-dessus, 
le malfaiteur a pu pénétrer dans une chambre du 
premier élage en perçant un trou avec un cou-
teau dans la porte a hauteur de la serrure et eu 
faisant, le bras passé par ce trou, jouer avec un 
crochet le pêne de la serrure. Il s'empara d'un 
vieux pardesius en gro> drap marron, d'un 
sécateur, d'une serpette, d'une petite scie à 
maiu, d'un mèire, d'une boite et de divers autres 
objets. Une perquisit on faite au domicile d'Al-
couffe a amené la découverte de la boite et du 
mètre qui ont été reconnus par Mlle Marguerite 
Daynac, le vol, que l'accusé avait jusqu'alors 
nié a été par lui reconnu dans une lettre adressée 
au Parquet général d'Agen à la date du 9 avril 
dernier, 

lïnfin, vers9 ou 10 heures,dans la nuit dudiman-
bhe 4 décembre, Alcouffe s'est encore rendu coupa-
ble d'une soustraction frauduleuse de divers objets 
mobiliers, et d'une somme d'argent de 213 fr 
environ au préjudice de M. Philippe Boutaric, 
aubergiste à Figeac. Pour pénétrer dans la mai-
son, il a ouvert le volet d'une fenêtre à droite de 
la porte, cassé Un carreau et fait ensuite jouer 
l'espagnolette. Il a ensuite escaladé la fenêtre. 
Sur la plainte de Mme Boutaric, le commissaire 
de police de Figeac arrêta l'accusé au cafe Central, 
où il s'était rendu peu après le crime. Durant 
tout le cours de l'information, Alcouffe a nié 
être l'au'.eur de ce vol, mais, vaincu par l'évi-
dence, il a fini par entrer dans la voie des 
aveux. 

Aujourd'hui l'accusé reconnaît êlre l'auteur des 
deux vols Daynac et Boutaric et nie seulement 
le vol de labicyclette, 11 reconnaît enfin avoir 
été détenteur d un revolver au moment du vol 
Boutaric. 

Les plus détestables renseignements sont four-
nis sur leconip e d'Alcouffe qui a d'ailleurs, subi 
de nombreuses condamnations pour vol qui le 
rendent passible de la rélégation. 

Le Président procède à l'interroga-
toire d'Alcouffe. Celui-ci nie les char-
ges qui pèsent sur lui. Son attitude 
est insolente à l'égard de la Cour et le 
Président est obligé de menacer Al-
couffe de prononcer contre lui une 
peine de 2 à 5 ans de prison pour ou-
trages aux magistrats. 

M. Testut prononce un réquisitoire 
sévère, il établit la culpabilité de l'ac-
cusé qu'il représente comme un dan-
gereux malfaiteur. 

M" Gisbert dans une éloquente plai-

doirie demande l'acquittement de son 
client. 

Le jury rapporte un verdict affir-
matif sans circonstances atténuantes. 

Alcouffe est condamné à lans de 
travaux forcés et à la rélégation. 

* ** 
APRÈS LE VERDICT 

Après l'audience où Alcouffe venait 
d'être condamné à 7 ans de travaux 
forcés, le condamné fut ramené à la 
prison. 

Encadré de 4 gendarmes il se di-
rigeait vers la prison lorsque dans le 
petit square du Palais de Jutice il 
aperçut sa vieille mère. 

Alcouffe voulut s'avancer vers elle 
' pour l'embrasser. Le gendarme le re-

poussa. Alcouffe lui dbnna un coup de 
pied. 

Son affaire fut claire ; empoigné 
par les gendarmes, il reçut la correc-
tion qu'il méritait. 

Alcouffe résistait violemment ; il 
refusait de marcher et se traînait 
tout en lançant des coups de pied à 
ceux qui le maintenaient. 

Il fut porté comme une loque à la 
prison accompagné par plus de 200 
personnes qui poussaient des cris di-
vers. 

Un tel spectacle était bien vilain. 

Audience du 26 septembre 

LE CRIME DE THÉGRA 
L'audience est ouverte à 11 heures! 

le jury est appelé à juger l'horrible 
affaire de Thégra. Deux jeunes gens, 
Baldy et Hesse sont sur le banc des 
accusés pour répondre du double cri-
me qu'ils commirent le 30 mai à Thé-
gra. 

Nos lecteurs se souviennent des 
faits ; nous les avons publiés dans 
leur détail, et ils se souviennent de l'é-
motion considérable qui s'empara des 
populations devant le crime atroce. 

Ils se souviennent des incidents qui 
marquèrent l'enquête, les insinua-
tions et les accusations qui furent 
portées contre d'honorables person-
nes. 

Il fallut l'énergie et la loyauté du 
juge d'instruction de Gourdon pour 
qu'une abominable erreur judiciaire 
ne fût pas commise. 

La police et des journaux voulaient 
voir dans l'horrible tragédie de Thé-
gra un drame de famille et les soup-
çons se portèrent évidemment sur de 
braves gens qui étaient frappés par 
le crime dans leurs plus chères affec-
tions. 

La rancœur et la haine politiques 
précisaient encore ces soupçons que 
l'on colportait partout. 

L'arrestation des assassins mit fin 
à ces pénibles incidents qui prouvent 
combien dans d'aussi graves affaires, 
il faut à la justice beaucoup de cir-
conspection. 

M. Korn procureur de la Républi-
que occupe le siège du ministère pu-
blic. 

Me Lacaze, du barreau de Cahors, 
présente la défense de Baldy et M° 
Alibert, du barreau de Gourdon, pré-
sente celle de Hesse. 

Une foule énorme se presse dans 
l'enceinte du Palais de Justice. 

Le jury est constitué, et M. Bouna-
fous, greffier en chef, donne lecture 
de l'acte d'accusation. 

ACTE D'ACCUSATION 

Le 24 Mai 1911, Baldy Ferdinand 18 ans, 
ajusteur mécanicien à Paris, vint passer trois 
jours à Bocamadour et a'Ia voir son oncle, le 
sieur Bousquet, demeurant à Thégra, auquel il 
déroba une somme de quatre cents francs. 

Là, il apprit que dans la même commune, le 
nommé Pégourié Joseph, déjà âgé, vivait seul 
dans une maison isolée et qu'il possédait une 
dizaine d» mille francs environ. Baldy, grAce à 
«on oncle, se rendit chez ce vieillard avec lequel 
il fit ou renoua connaissance. 

Le jeune mécanicien désirait se procurer de 
l'argent pour acheter des meubles à sa maîtresse 
Charlotte Piard, âgée de 16 aus, et enceinte de 
ses œuvres. Il rentra donc à Paris et fit part 
à son ami, Marcel Hesse, de ses projets qui con-
sistaient à s'emparer des fonds appartenant à 
Pégourié. 

L'expédition fut décidée, et les deux jeunes gens 
achetèrent deux revolvers, des cartouches et un 
couteau à cran d'arrêt. Ils amenèrent avec eux 
leurs maîtresses, Charlotte Piard et Charlotte 
Bouéavec lesquelles ils devaient fuir directement 
en Belgique avec le produit du vol. 

Partis de Paris le 29 Mai, ils arrivèrent, par 
suite d'une erreur à Souillac, où ils séjournèrent 
deux heures et passèrent ce temps à s'exercer au 
tir au revolver. Ils parvinrent ensuite à Rocama-
dour où ils descendirent à l'Hôtel de France. 

Le 30 Mai, vers huit heures du soir, laissant 
leurs maltresses à l'hôtel, ils se rendirent à Thé-
gra chez Pégourié qu'ils croyaient seul. En arri-
vant ils trouvèrent la dame Maury, nièce de Pé-
gourié, que celui-ci leur présenta eu cette qua-
lité ; il les fit entrer dans sa maison malgré 
l'heure avancée et leur offrit à boire. 

La présence de la dame Maury, étant gênante, 
Baldy et Hesse accompagnèrent PégoHrié à la cave 
avec l'intention de le tuer en cet endroit. 

Pendant qu'il était courbé pour tirer du vio, 
Baldy prit son couteau et se disposait à le plon-
ger dans le cou du vieillard. Il en fut empêché 
peut-êlre par une coupure qu'il se fit au doigt 
peut-être par un geste de Hesse ou de Pégourié. 

Ils sortir nt donc tous trois de la cave et ren-
trèrent dans la cuisine. 

Baldy saiguant de la main, Pégourié et Madame 
Maury se mirent eu devoir de le panser avec de 
la toile et de l'alcool, puis ils s'installèrent au-
tour de la table. C'est alors que Baldy, obéis-
sant à ce qu'il .prétend, à un signe de Hesse, as-
sena un coup de bouteille sur le front de Madame 
Maury, qui tomba évanouie, il se précipita alors 
sur .Pégourié, qu'il larda de coups de couteau, 
après l'avoir terrassé et qui expira sans avoir pu 
opposer de résistance. 

Pendant ce temps la dame Maury, ayaut repris 
connaissance, se précipita vers la porte en criant 

au secoure, mais elle ne put échapper et fut, à 
son tour, frappée de nombreux coups de couteau 
dont l'un lui trancha la gorge. 

A ce moment, croyant entendre des gens pas-
ser sur la route, Hesse pris de peur sortit, suivi 
de près par Baldy. Ils se sauvèrent à travers 
champs en esca'adant une barrière où ils laissè-
rent les traces sanglantes de leurs mains. 

Madame Maury tomba alors contre la porte 
qu'elle referma, et dont elle parvint, dans son 
agonie, à pousser le verrou. 

Hesse et Baldy partirent ainsi sans avoir pu 
commettre le vol projeté et arrivèrent à Rocama-
dour vers 3 heures du matiu. 

Le jour suivant Baldy et Charlotte Piard se 
rendirent à pied à la gare du Pigeon, située à 
22 kilom. et laissèrent Hesse et sa maîtresse à 
Rocamadour, faute d'argent pour payer le voya-
ge, Hesse partit pour Paris huit jours après avec 
des fonds reçus de ses parents, mais ne put em-
mener Charlotte Boué. 

Baldy et Charlotte Piard s'en furent en Belgi-
que, mais dénués de ressources, ils durent ren-
trer à pied à Paris, où ils furent arrêtés. 

Hesse s'était constitué prisonnier à la suite de 
révélations faites par Charlotte Boué, à laquelle 
il avait raconté la scène du crime. 

Aucune charge n'ayant pu être relevée à ren-
contre des filles Boué et Piard, elles ont bénéficié 
d'une ordonnance de non-lieu. 

Les deux accusés ont fait des aveux, mais 
cherchent à rejeter l'un sur l'autre la responsa-
bilité du crime commis. 

Hesse prétend que Baldy a tout fait et que lui-
même u'a été que le spectateur épouvanté du 
double assassiuat. 

Baldy recounalt avoir porté les premiers coups 
à la femme Maury et à Pégourié, mais il prétend 
avoir ensuite passé son couteau à Hesse et que 
ce dernier a achevé les victimes. 

D'après les renseignements recueillis, Hesse et 
Baldy appartiennent à des famille * honorables et 
ont régulièrement travaillé jusqu'au début de 
1911. A cette époque, ils paraissent s'être dé-
voyés et avoir fréquenté des individus de moralité 
douteuse. 

Ils n'ont pas d'antécé lents judiciaires. 
La famille de Baldy s'est efforcée de le faire 

passtr pour irresponsable. 
Conformément â la demande de la défense, 

l'examen mental de cet accusé a été ordonné. 
L'expert conclut : 
1° Que Baldy est responsable. 
2" Qu'en iaison des tares héréditaires sa res-

ponsabilité est légèrement limitée, mais qu'i 
nen est que plus dangereux. 

En conéquence, les nommés : 
1» Baldy Ferdinand André dit Marcel et 2" 

Hesse Marcel. 
Sont accusés d'avoir ensemble et de coucert : 
V A Thégra le 30 ou le 31 Mai 1911, volon-

tairement donné la mort au sieur Pégourié Jo-
seph, 

et ce : avec préméditation. 
2° A Thégra le 30 ou le 31 Mai 1911, volon-

tairement donué la mort à la dame Anne Maury, 
et ce . avec préméditation. 
Faits qui constituent 1B crime prévu et répri-

mé par les articles 295, 296, 297, 302 du code 
pénal et en ee qui concerne Hesse Marcel, l'arti-
cle 66 du même code. 

La lecture de l'acte d'accusation ter-
minée, M. le Président procède à l'in-
terrogatoire de Baldy et Hesse. 

Baldy pleure chaudement : il avoue 
tous les faits qui lui sont reprochés : 
il regrette son crime. 

Une foule énorme assiège le Palais 
de Justice : le Président est obligé de 
faire fermer les portes. 

Au moment où nous mettons sous 
presse, l'audience continue. 

Chronique vinicole 
(Suite) 

VINIFICATION DES RAISINS SAINS 

Vins blancs de raisins blancs 
~~Extraction du jus. — Le jus des 
raisins blancs est généralement ex-
trait au pressoir, soit directement, 
soit après un foulage préalable, soit 
après foulage et égouttage. On a in-
térêt à réduire la quantité obtenue 
par le serrage à fond du pressoir, 
opération qui donne des moûts jau-
nes ou roux sensiblement dépréciés. 

Souvent On met à part les jus des 
dernières serrées appelés dans cer-
tains pays, les moûts de rebêche. 

Traitement du jus. — Avant de 
mettre le moût en fermentation, on 
peut lui faire subir le Sulfdage ou le 
débourbage. 

Le Sulfitage a pour but d'introdui-
re dans le moût de l'acide sulfureux: 

1° Afin d'empêcher l'action oxy-
dante des diastases que les jus appor-
tent avec eux, même lorsque les rai-
sins sont bien sains, ~et qui engendre 
couramment la casse oxydasique, le 
brunissement ou le jaunissement 
exagéré des vins. 

2° Afin d'endormir les ferments 
pour permettre d'effectuer le débour-
bage. 

3° Enfin afin de produire, parmi 
les ferments naturels une sélection 
très heureuse. 

Comment opère-t-on le sulfitage ? 
On ajoute à la vendange foulée 15 

à 20 gr. de métabisulfite de potasse 
par hectolitre de vendange ou 60 gr. 
de biosulfite Jacquernin par 100 ki-
logs de raisins. Le sulfitage doit tou-
jours être suivi immédiatement d'un 
remoutage ou d'un bon foulage pour 
bien répartir le biosulfite dans la cu-
ve. 

Le Débourbage a pour effet de dé-
barrasser le moût par le repos des 
saletés qu'il peut contenir : terre, dé-
bris, végétaux, etc. Il ne faut pas en 
exagérer la nécessité. Si on veut sé-
parer simplement les matières dont 
nous venons de parler, il suffit la plu-
part du temps d'un repos de 24 heu-
res et il faut que la dose de métabi-
sulfite de potasse ajoutée correspon-
de à 20 gr. par hectolitre pour retar-

der la fermentation de trente ou tren-
te-six heures. Le moût, décanté et co-
pieusement aéré, contient encore as-
sez de levures pour que la fermenta-
tion s'amorce quelques heures plus 
tard. Lorsque la température dépas-
se 15° à 25° ou lorsque les raisins 
déjà écrasés en cours de route peu-
vent avoir commencé à fermenter il 
faut forcer les doses. 

Mais si l'on veut faire un débour-
bage plus parfait par exemple avec 
des raisins boueux ou inondés, il 
faut arrêter la fermentation pendant 
deux jours avec une dose plus gran-
de d'acide sulfureux, soit 15 à 20 gr. 
d'acide sulfureux liquéfié ou le dou-
ble de métabisulfite (le métabisulfite 
n'étant toléré que jusqu'à 20 gr. com-
pléter la dose avec de l'acide sulfu-
reux). Dans ces conditions, le moût 
décanté après repos sera bien plus 
limpide, il contiendra très peu de le-
vures, et il sera nécessaire d'en ap-
porter par addition de multilevures 
ou de levures sélectionnées Jacque-
rnin. 

Conduite de la fermentation. — 
L'acide sulfureux exerce sur les fer-
ments une action remarquable de sé-
lection à une dose variant de 5 à 15 
gr. par hectolitre, l'acide sulfureux 
anesthésie ou même tue complète-
ment les bactéries, les mauvaises le-
vures et seules les levures les meil-
leures résistent à cette action et se 
trouvent, pour ainsi dire, débarras-
sées de la concurrence des autres fer-
ments. 

Pour mettre la cuvée en fermenta-
tion, il faut éliminer les mauvais ger-
mes et conserver les bons, ou bien 
les éliminer tous et en apporter de 
bons par un pied de euve de levures 
sélectionnées. Le sulfitage et le dé-
bourbage dont nous venons de par-
ler produisent ces heureux effets. Ils 
peuvent très utilement être complé-
tés par la constitution d'un pied de 
cuve de bonnes levures, surtout lors-
que les vendanges sont de qualités 
défectueuses. 
Pied de cuve de levuras sélectionnées 

On peut dans certains cas, avoir 
avantage à se servir de levures de 
hautes qualités vendues par le com-
merce. Ce qu'il faut rechercher sur-
tout dans l'emploi de ces levures, 
c'est surtout la netteté de goûts, la ré-
gularité de la fermentation et la 
promptitude de clarification du vin 
fait. Certaines races de levures assu-
rent aux vins une distinction et un 
bouquet plus appréciés. Les multile-
vures et les levures sélectionnées Jac-
quernin remplissent ces conditions. 

On constituera un pied de cuve en 
cueillant des raisins bien murs et 
bien sains dont on extrait le jus. 

Ce moût doit être stérilisé soit par 
trois ébullitions successives à 70°, 
soit, ce qui est préférable par une ad-
dition de 60 gr. à 100 gr. de biosul-
fite Jacquernin ou bien de 40 gr. à 60 
gr. de métabisulfite de potasse (en 
France pour se conformer au règle-
ment, ne pas dépasser 20 gr. de bisul-
fite et compléter avec de l'acide sul-
fureux liquide ou, à défaut, avec des 
mèches soufrées). Le moût sulfite, 
est ensuite débourbé, puis fortement 
aéré, et on le mettra en fermentation 
par entrainement ; quelques litres de 
moût sont additionnés d'un volume 
égal de multilevures ou de levures sé-
lectionnées Jacquernin ; la fermenta-
tion nettement déclarée, on verra peu 
à peu le moût sulfité, en ayant soin 
de ne pas arrêter la fermentation et 
peu à peu tout le moût fermente. 
C'est ce moût en fermentation qu'on 
emploie comme pied de cuve, à la do-
se minimum de 4 pour 100 en volu-
me. 

L'ensemencement de la cuvée 
ayant eu lieu, ta conduite de la fer-
mentation comprend : 

La surveillance de la température. 
L'alimentation de la levure. 
L'aération de la levure. 
Température. — Dans nos régions 

on a souvent intérêt à fermenter à 
basse température. Le biosulfite Jac-
quernin et le métabisulfite de potas-
se employés à la faible dose de 2 à 5 
gr. d'acide sulfureux par hectolitre 
pendant la fermentation, lorsqu'elle 
menace de devenir tumultueuse, ren-
dent de très grands services. Quand 
ils ne sont pas suffisants et qu'il faut 
agir plus énergiquement pour empê-
cher les graves inconvénients qui ré-
sulteraient d'une température de cu-
vage plus élevée que 35°, on fait usa-
ge de réfrigérants à eau froide. 

Alimentation de la levure. — Dans 
les régions à vins communs prove-
nant de vignobles donnant des récol-
tes abondantes, les moûts de raisins 
ne sont pas assez riches en azote et 
acide phosphorique. Aussi est-il bon 
d'ajouter au moût soit du phosphate 
d'ammoniaque qui apporte les deux 
éléments, soit du phosphate de chaux. 

Dans les jus de raisins blancs for-
tement sulfités, l'addition de 15 gr. de 
phosphate d'ammoniaque par hec-
tolitre est particulièrement indiqué 
aussitôt après le débourbage à l'air. 
Par une sorte de suralimentation on 
donne ainsi aux levures un excitant 
et on assure le départ de la fermenta-
tion. 

Au cours de la fermentation, il faut 
se méfier des conséquences que l'em-
ploi du phosphate d'ammoniaque 
peut avoir. Par suite de l'excitation 
qu'il occasionne, la température du 
cuvage peut s'élever de manière nui-
sible. Il ne faudra donc pas en faire 



usage au moment de la fermentation 
tumultueuse ; mais après, lorsque 
celle-ci s'étant considérablement ra-
lentie et la température s'étant abais-
sée, le phosphate pourra, au contrai-
re, concourir efficacement à l'achève-
ment de la fermentation qui devient 
pénible. 

Aération de la levure. — La levure 
a besoin d'oxygène au début de la fer-
mentation ; mais lorsque celle-ci se 
prolonge longtemps, qu'elle s'alan-
guit, les levures souffrent et un souti-
rage à l'air leur redonne de l'activité. 
C'est dans les mêmes conditions et au 
même moment qu'on doit pratiquer, 
dans la fabrication des vins secs, l'ap-
port du phosphate d'ammoniaque et 
l'aération de la levure. 

NOTA-BENE : Les multilevures 
Jacquernin, nouvelles levures sélec-
tionnées s'emploient par simple ad-
dition à la vendange sans prépara-
tion de levain. 

(A suivre). 
Paul GARNAL, 

Pharmacien de 1" classe, 
Inspecteur des pharmacies du Lot. 

Nota Bene. — Pour tous renseigne-
ments s'adresser à la Grande Phar-
macies de la Croix-Rouge qui tient à 
la disposition des viticulteurs tous les 
produits pour le traitement de la ven-
dange et des vins. 

Multilevures et levures sélection-
nées Jacquenin. 

Tannin. — M-'tabisulflte dépotasse. 
Acide citrique et acide tartrique. 
Phosphate d'ammoniaque. — Phos-

phate de chaux. 
La Grande Pharmacie de la Croix 

Rouge ne délivre pour l'œnologie que 
les produits purs de la Maison Poulenc 
et les levures Jacquenin parce que 
seuls ils présentent toute : 

Sécurité au point de vue de la loi 
sur les fraudes, 

Garantie pour la qualité. 
Efficacité dans les traitements. 

legriiits reçus lier ! 
Paris, 25 septembre, 10 h. 25 s. 

Terrible catastrophe 
Par suite d'un court circuit qui 

s'est produit ce matin à 5 heures, le 
cuirassé « Liberté » en rade de Tou-
lon, a été incendié. Il y a de nom-
breuses victimes. 

Paris, 25 septembre, 12 h. 17 s. 
L'équipage du « Liberté » com-

prenait 74-2 hommes, 27h- ont été sau-
vés parmi lesquels 4-2 blessés. Il res-
terait 468 victimes au moins. 

D'assez nombreux permissionnai-
res étaient absents. Il y a également 
plusieurs victimes sur les bâtiments 
voisins. 

Paris, 25 septembre, 1 h. 44 s. 

400 uictimes 
de la catastrophe 

140 marins de l'équipage du « Li-
berté » avaient fait signer hier des 
permissions. On espère qu'ils n'é-
taient pas tous revenus et qu'ils ont 
ainsi échappé à la catastrophe. 

Le nombre des victimes serait donc 
de 328, plus 48 blessés, plus les vic-
times parmi les équipages des bâti-
ments voisins et parmi les sauveteurs. 

Le cuirassé « Liberté » a coulé 
après une dernière explosion. 

Condoléances ûe l'Allemagne 
L'ambassadeur d'Allemagne est al-

lé exprimer à M. de Selves, ses dou-
loureuses sympathies. 

* ** 

TÉléprammes reçus auioiirûiiU 
Paris 26 septembre, 1 h. 3 s. 

La catastrophe de Toulon 
L'appel de tous les réscapés de la 

catastrophe du « Liberté » a eu lieu 
ce matin à Toulon. 

Les marins sauvés sont au nombre 
de 4 0, plus uns centaine de blessés 
transportés dans les hôpitaux 

Le chiffre des morts pour la « Li-
berté » serait donc de 200 plus 35 
manquant de la 3e escadre ; le nom-
bre des morts est de 60 dans la 2e 

escadre ef parmi les sauveteurs qui 
ont été engloutis. 

Condoléances de la Russie 
M. Delcassé a reçu ce matin le 

Grand Duc Cyrille avec un officier 
d'ordonnance venant pour lui expri-
mer les condoléances de la marine 
russe. 

AGENCE FOURNIER 

Arrondissement de Cahors 
Cazals 

Tir. — M. le Président de la S. N. T. 
à Cazals. -- C'est dimanche prochain 
1er octobre, qu'aura lieu la clôture du 
concours de tir organisé dans noire vil-
le, et la distribution des récompenses 
aux meilleurs tireurs. 

Cette distribution sera présidée par 
M. le Lieutenant-Colonel Couss-aud-Dul-
lié. Président de la Société Nationale de 
Tir, lequel sera accompagné de M. R. 
Delard, Inspecteur Régional de la même 
Société ; des délégués de quelques Socié-

tés de la région ont aussi promiï da ve-
nir à Cazals ce jour-là. 

La présence de ces personnalités nous 
amènera tous les bons tireurs de la ré 
gion, et aussi tous ceux que la question 
du tir intéresse ; aussi DOU< recomman-
dons aux personnes qui veulent faire des 
cartons dimanche de se présenter au 
Stand de la Mairie, de préférence le ma-
tin de 9 h à 11 h., ou en tou3 cas avant 
2 h. 1/2 du soir ; le concours f?era clos à 
3 h. pour permettre de faire le classe-
ment. 

Il ne pourri être tiré ce jour 1A qu'un 
carton d'essai par carton de concours, 
afin d'éviter les trop longues pau>e?. 

St-Martin-Labouval 
Accident. — Samedi 23 septembre, 

vers une heure du soir, un accident 
qui aurait pu avoir de graves consé-
quences s'est produit sur la route de 
Saint-Martin au hameau de Nougay-
rac, à l'endroit appelé Collègue. 

M. H. Saint-M..., de notre localité, 
accompagné du jeune Louis B..., âgé 
de 13 ans, transportait sa vendange 
sur une charrette attelée d'un mulet ; 
le jeune B..., conduisait. Arrivés à un 
tournant où la pente devient rapide et 
où la route surplombe un versant à 
pic, le frein de la charrette fonction-
nant mal, le mulet ne put la retenir, 
il alla brusquement heurter la ban-
quette et fut projeté dans le vide. 

Au même instant la voiture versa 
et la banquette l'empêcha de rouler 
dans l'abîme. M. Saint-M... avait pu 
sauter à temps sans avoir aucun mal, 
mais le jeune B... fut projeté par la 
secousse sur le cou du mulet ; grâce 
à ce bizarre point d'appui qui amortit 
sa chute, il en a été quitte pour quel-
ques contusions sans gravité. Des se-
cours arrivèrent aussitôt et on put dé-
gager la pauvre bête sans qu'elle eût 
trop de mal. 

Malheureusement, une partie de la 
vendange, le moût surtout, s'est per-
due. 

Luzech 
Nos compatriotes. — Notre compa-

triote M. Râteau, substitut à Poitiers, 
est nommé, par décret du 21 septembre, 
procureur de la République àParthenay. 

Nos meilleures félicitations. 

Garnac-Rouffiac 
Dimanche vers dix heures du matin, 

notre petite localité ordinairement si 
tianquille, fut mise en émoi par des 
ciis : tortez des cordes. 

La jeune fillette Berthe Sourtet, âgée 
de 12 ans, était allée puiser un seau 
d'eau au puit» du voisin Deifour aîné. 
S'apercevant qu'elle ne remontait le 
seau qu'à moitié plein elle voulut, le re-
plonger pour le retirer cette fois tout à 
fait rerrpli. 

B'ie tomba dans le puits profond de 7 
mètres. Elle appela : au secours; le maî-
tre du puits entendant les cris désespé-
rés de la petite malheureufe alla à son 
secours, des cordes furent apportées et 
le maître du puits n'écoutant que soc 
courage, descanditquérir la fillette qu'il 
ramena saine et sauve. 

Nos félicitations au courageux sauve-
teur. 

Casteliranc 
Acte de courage. — Samedi soir, 

vers cinq heures, une automobile mar-
chant à allure moyenne devançait, au 
Mayné, sur la route d'Anglars, un mu-
let attelé à une charrette appartenant à 
M. Couture, meunier dans notre localité. 

A peine l'auto avait elle fait quelques 
mètres que le mulet se mit brusquement 
à sa poursuite, tentant de vouloir rat-
trapper le véhicule qui marchait si ra-
pidement devant lui 

La bête s'emballa. Elle avait pris la 
direction de Casteifranc et allait s'enga-
ger sur le pont, lorsque le domestique 
de M. Ourradour qui venait sur une bi-
cyclette dans un sens oppo?é n'hésita 
pas à se lancer courageusement à la bri-
de du mulet qu'il parvint difficilement à 
maîtriser avant qu'il ne fût engagé sur 
le tablier du pont. 

Sans l'acte de courage de ce jeune dô-
me-tique, quelque grave accident aurait 
sûrement pu se produire ai r la route si 
fréquentée qui traverse la localité. 

Montcuq 
Ecole primaire supérieure de gar-

çons. — La rentrée des classes aura 
lieu, pour les internes, le lundi 2, et 
pour les externes, le mardi 3 octobre. 
Le directeur se tient tous les jours à 
la disposition des familles. 

Ajoutons que les succès que cet éta-
blissement vient d'obtenir dans les 
concours pour les contributions indi-
restes, les postes, l'école normale, 
sont une garantie de réussite pour les 
jeunes gens qui voudront y préparer 
leurs examens. 

Au point de vue matériel, les élè-
ves sont également l'objet de la plus 
constante sollicitude, aussi la rentrée 
s'annonce-t-elle des plus brillantes. 

Prayesac 
Cours complémentaire de garçons. 

— La rentrée des pensionnaires est 
fixée au mercredi 4 octobre et au lun-
di 16. 

Arrondissement de Figeac 
Figeac 

Conseil municipal. — Séance du 23 
septembre. M. Pezet, maire, préside la 
séance. 
Le Conseil vote les fonds nécessaires 

pour la confection de quelques pla-
ques destinées à être apposées aux en-

trées de la Ville, à l'effet de prescrire 
une allure modérée aux automobiles 
et cyclistes. 

Le programme officiel des fêtes 
présenté par M. le Maire est adopté. 

Le Conseil approuve les délibéra-
tions du conseil d'administration de 
l'hospice : la première relative aux 
constructions et réparations à exécu-
ter à cet établissement au moyen des 
fonds provenant du pari mutuel ; la 
deuxième, des conseils d'administra-
tion de l'hospice et du Bureau de 
bienfaisance relative à la répartition 
des biens des anciennes Fabriques. 

Le Conseil vote les impositions ex-
traordinaires de 1-912. 

Des demandes d'installation de 
nouvelles lampes électriques sont 
renvoyées à la commission des tra-
vaux publics. 

Le Conseil accepte de prendre à sa 
charge pour la portion lui incombant, 
les frais nécessités pour le maintien 
du jeune Henri Marty à l'asile de Ley-
me. 

M. le Maire donne lecture d'une let-
tre de M. le Préfet du Lot relative à 
la rétribution de M. Campagne, vété-
rinaire, chargé du service de l'inspec-
tion des foires et marchés. Il est en-
tendue que cette rétribution est com-
prise dans la somme qui lui est al-
louée pour le service de l'abattoir. 

Le Conseil approuve la transforma-
tion du cours secondaire de jeunes 
filles en collège ; comme cette trans-
formation ne pourra avoir lieu qu'au 
1" janvier, il est décidé que la cin-
quième année sera créée à la rentrée 
et le service assuré avec le concours 
des professeurs du collège de garçons. 

M. '.e Maire communique au Con-
seil une lettre de M. le Directeur de 
l'usine à gaz, qui déclare se confor-
mer à l'avis de M. le Maire, et s'enga-
ge à cesser la fourniture du gaz pour 
l'éclairage public à partir du 30 sep-
tembre. 

Fêtes des 30 septembre, 1" et 2 oc-
tobre. — Les Conseils municipaux et 
les amis politiques de la région, sont 
invités à assister au vin d'honneur 
qui sera offert à M. Malvy, sous-se-
crétaire d'Etat au ministère de l'inté-
rieur, dimanche prochain 1er octobre, 
â deux heures et demie du soir, dans 
la salle Saint-Fargeau. 

Tribunal correctionnel. — Audien-
ce du 23 septembre : 

Le tribunal prononce d'abord une 
condamnation à 16 francs d'amende 
pour chasse sans permis et une con-
damnation à 25 fr. d'amende pour 
contravention à la police des chemins 
de fer. 

Les affaires suivantes sont ensuite 
successivement appelées : 

Antoinette Bouyssou, Marguerite 
Bouyssou et Justine Baudouin, reli-
gieuses à Cornac, sont poursuivies 
pour infraction à la loi du 1er juillet 
1901 sur les congrégations. Cette af-
faire est mise en délibéré et renvoyée 
au 7 octobre. 

— Urbain Gutin, 36 ans, cultiva-
teur à Figeac, et sa femme Marie, Gu-
tin, 18 ans, poursuivis pour vol de 
linge, sont condamnés à quinze jours 
de prison chacun avec sursis. 

— Marie Masbou, 37 ans, ménagé 
re à Lissac, et Marie Védrine, épouse 
Masbou, sa mère, âgée de 78 ans, 
comparaissent sous l'inculpation de 
suppression d'enfant et de complicité 
Un nombreux public assiste aux dé-
bats de cette affaire. 

La mère et la fille sont condamnées 
à trois mois de prison chacune. 

— Raymond Born, 32 ans, de 
Fons, est poursuivi pour empoison-
nement de rivière avec du chlore. Un 
grand nombre de témoins sont enten-
dus. Le jugement est remis à une au-
dience ultérieure. 

Belmont 
Mutuelle-Bétail. — Il est rappelé 

que le dernier délai pour s'inscrire 
comme membre adhérent à la Mu-
tuelle-Bétail récemment créée dans 
cette commune, expirera le dimanche 
1" octobre. 

Ce jour-là, MM. le Secrétaire et Tré-
sorier se tiendront dans la matinée à 
la disposition des propriétaires dési-
reux d'entrer dans cette société. 

Il est urgent que les intéressés ré-
fléchissent et se décident, afin que le 
Bureau soit fixé au plus tôt sur le ca-
pital définitif assuré, de manière à ce 
qu'il puisse procéder promptement 
au placement des fonds et accomplir 
les formalités nécessaires pour la sub-
vention à obtenir de l'Etat ainsi que 
pour la réassurance à la Caisse Cen-
trale de « L'Union Centrale des Syn-
dicats des Agriculteurs de France » à 
laquelle le Syndicat agricole de Bel-
mont se trouve affilié. 

Le Président 
de la Mutuelle-Bétail, 

P. LAFAGE. 

Concert. — L'orchestre symphoni-
que se fera entendre mercredi à 8 b 
du soir, place de la République 

Programme des morceaux exécutés : 
1. Le lapin, marche (Bosc). — 2. Fa-

randole des papillons (Telus). — 3. Tu 
ne m'aimes pas fantai-ie (Malo). — 4. 
La Source, mazurka (Village). L'auteur 
dirigera son œuvre, — 5. Nuit d'Eté, 
berceuse. — 6. Bonne nuit, retraite 
(Bosc). 

Ua concert vocal et intrumental sera 
' ffert aux membres honoraires de la 
Symphonie dans le courant du mon 
d'octobre. Des invitations personnelles 
leur seront adresssées. 

Arrondissement de Gourdon 
Gourdon 

Ecoles primaires supérieures de 
jeunes filles. — La rentrée des élèves 
est fixée au 2 octobre pour les exter-
nes ; au 1er, avant huit heures du soir, 
pour les internes. 

L'école reçoit aussi les demi-pen-
sionnaires. Des cours de commerce, 
comprenant la sténographie et la 
comptabilité, seront organisés très 
prochainement. 

Pour tous renseignements et pour 
les inscriptions, s'adresser à la direc-
trice de l'école, Mlle Piche, qui rece-
vra les familles, de deux à quatre 
heures, tous les jours, à partir du 25 
courant. 

Tribunal correctionnel. — Audien-
ce du 23 septembre. 

La femme V..., de Gourdon est 
poursuivie pour avoir outragé le com-
missaire de police dans l'exercice de 
ses fonctions; elle est condamnée à 50 
fr. d'amende. 

— Deux vagabonds sont poursui-
vis. Le tribunal renvoie le jugement à 
huitaine pour complément d'enquête. 

— La femme C..., de Saint-Cirq-
Bel-Arbre, a porté des coups au sieur 
P..., du même lieu. Elle est condam-
née à 25 fr. d'amende avec sursis à 
l'exécution. 

— Le sieur Lagarde, de Saint-So-
z,y avait acheté un terrain sur lequel 
11 ramassait des pommes, lorsque la 
femme Pouch, métayère de la précé-
dente propriétaire, vint lui intimer 
l'ordre de ne pas continuer à ramas-
ser les pommes. Lagarde refusant, 
une dispute s'ensuivit, des coups fu-
rent portés. Lagarde est poursuivi : 1. 
pour vol de pommes, 2. pour coups 
et blessures portés à la femme Pouch. 
Le tribunal acquitte Lagarde du délit 
de vol de pommes, mais le condamne 
à 16 fr. d'amende avec sursis pour 
coups et blessures. 

— Prévôt est un vagabond peu or-
dinaire. Il a encouru 66 condamna-
tions. Il récolte à l'audience de ce jour 
sa 67°, à un mois de prison. 

La foire. — Assez belle. Le foirail 
aux bœufs était, cependant mob s bien 
garni peut être à cau?e des mesures pri-
ses contre la fièvre aphteuse. Les cours 
sont rlutôt bas. Les bœufs gras se sont 
veadus de 35 à 42 francs les 50 kilos 
poids vif. Les moutons, 0,75 le kilo ; los 
veaux, 1 à 1 fr. 20 le kilo ; les porcs 
gras, les 50 kilos, poids vif, 50, 51, 52, 
53 fr. 

Le blé valait 18 fr à 22 fr. ; le seigle, 
12 à 13 fr. ; le maïs, 17 à-18 fr., le tout 
l'hectolitre ; l'avoine, 6 à 7 francs les 
,-0 litres; le genièvre, 1,50 à 2 fr. la 
mesure de 30 litres. 

La volaille, en assez grande adondan-
ce, se vendait 1 fr. le demi-kilo en 
moyenne. 

Gibier en grande quantité : lièvre, 5 
à 6 francs; perdreaux, 1,50 àl,75 pièce ; 
les oeufs, 1,10 la douzaine • jardinage 
plutôt cher. 

Chez nos voisins 

Compatriote 
Nous apprenons avec un vif plaisir 

que notre compatriote Mlle Alice Del-
breil, ancienne élève du Collège de Vil-
leneuve-sur-Lot, vient d'être nommée 
surveillante à l'Ecole primaire supérieu-
re de Montcuq. 

Nos félicitations à notre jeune compa-
triote. 

Bibliographie 
Mon Dimanche, cette semaine, prend 

plaisir à secouer un peu les nerfs de ses 
lecteurs : il leur conte des « Histoires qui 
font peur >. Mais, après ce dramatique 
récit, des contes humoristiques : « La 
preuve par douz9 », un désopilant monolo-
gue, « La guigne », une touchante nou-
velle « Forinette » font succéder la gaîté 
à l'émoi Dans le même numéro, il convient 
da citer encore un très curieux article 
« Colis bizarres et boites à surprises », 
une relation foi t intéressante du « Vol des 
médailles à la Bibliothèque nationale », 
digne pendant de l'enlèvement de la Jocon-
de, des anecdotes amusantes sur « Les 
duels de femmes ». 

Un grand roman dramatique, fort ori-
ginal tt parfaitement honnête. « Le Cri-
me d'un brave homme », par Georges Gri-
•on ; une fort utile « Causerie médicale» ; 
des conseils de « Droit pratique » ;la spi-
rituelle colonne de morale familière 
qu'écrit Mrae Elise ; un « Courrier littérai-
re » rempli de bonne humeur ; des recet 
tes de cuisine expérimentées et vraiment 
pratiques ; une page pleine de jeus, d'ima-
ges et de contes « pour les enfants » ; un 
« grand concours » ouvertà touset à toutes 
et doté de « prix de valeur » ; plus de soi-
xante artic es illustrés complètent Mon 
D manche et en font la plus agréable et la 
plus utile des revues de la famille. 

Mon Dimancht p r»ît chaque vendredi 
sous couverture en couleurs et no coûte 
que dix centimes. On le trouve partout, 
dans les gares et chez les libraires mar-
chand de journaux, etc. L'administration, 
83 et 85, rue de l'Ouest, Paris (XIVe) en-
voie gratis (t franco des numéros spéci-
mens sur simple demande. 

JOURNAL DE LA JEUNESSE 
Sommaire de la 2025e livraison 

{23 septembre 1911) 
Loin des yeux, près du cœnr, par Pierre 

Maël. — Excursion aux confins algéro-
mari/cains et dans le Sahara algérien par 

Looia Rou?selet. — Londres, New-York, 
Paris, Berlin, par André Savignou. — La 
dernière des Villemarais, par H.-A. Dour-
liac. 

Abonnements : France : Un an, 20 
fr. — Six mois, 10 fr. — Union pos-
lale : Un an, 22 fr. — Six mois, 11 fr 

Le numéro : 40 centimes. 
Hachette et Cie, Boulevard Saint-

Germain, 79, Paris. 

COLLECTION ILLUSTREE 
A 95 centimes 

Pilleur d'Iipavc», roman maritime 
de Pierre MAlîL, illustrations de H. LANOS 
paraît chez E< nest. FLAMMARION, dans la 
belle Collection in-8° illustrée à 95 centi 
mes. 

JOURNAL DES DEMOISELLES 

Médaille d'or de la Société Nationale 
d'Encouragement au Bien : Paraissant le 
1er et le 15 de chaque mois. 

Edition verte : un an, Paris, 16 fr. ; 
Départements, 19 fr. ; Union postale, 
22 fr. 

Edition chamois : un an, Paris, 12 fr. ; 
Départements, 14 fr. ; Union postale, 17 fr-

Trente six pages de tevte par numéro : 
Morale, Education, Littérature, Romans, 
Nouvelles, Poésies,Actualités,Connaissan-
ces pratiques, Arts, Musique, Conseils, Chro-
niques, Causeries, etc. 

Albums de travaux et démodes ; Gravu-
res coloriées, Patrons tracés et coupés, 
Broderie et Lingerie, Travaux imprimés 
sur Etoffe, Tapisseries, Dessins décalqua-
bles, Concours. 

Eiition violette, purement littéraire : 
un an, Paris, 8 fr. ; Départements, 9 fr. ; 
Union postale, 11 fr. Vingt-quatre pages 
de texte par numéro, sans supplément ni 
annexes ; les abonnés de cette édition ont 
droit de prendre part à tous les concours. 

Abonnements à partir du l"' de chaque 
mois, par mandat â l'ordre du Directeur, 
3, rue du 4 Septembre, Paris et dans tous 
les Bureaux de poste. 

Envoi d'un Numéro spécimen sur deman-
da accompagnée de 0 fr. 10en timbres-poste. 

LA TOILETTE DES EINFANTS 
Recueil de Modes Enfantines 

Un an : France, 6 fr. ; Union postale, 
7 fr. 50 : Paraissant le ler de chaque mois. 

Douze pages de texte par numéro : Cour-
rier des Modes enfantines illustrées, Plan-
ches co.oriées, Modè es de Robe», Man-
teaux, Chapeaux pour Fillettes et Garçons, 
Etoffes imprimées, Dessins décalquabUs, 
Planches de broderies, Patrons tracés, 
Patrons découpés. Travaux de fantaisie, 
Conseils pratiques, Renseignements utiles, 
Hygiène,Romans, Nouvelles, Causeries,|ete 

Abonnements à partir du 1er de chaqne 
mois, par mandat à l'ordre du Directeur : 
3, Rue du 4 Septembre et dans tous les 
Bureaux de poste. 

Envoi d'un Numéro spécimeu sur deman-
de accompagnée de 0 fr. 10 en timbres-
poste. 

LA POUPÉE MODÈLE 
Revue des petites filles, Paraissant le 

15 de chaque mois. 
Un an : Paris, 7 fr. ; Seine, 8 fr. - Dépar-

tements, 9 fr. ; Union postale, 11 fr. 
Vingt-quatre pages de texte par numéro : 

Morale, Education, Instruction, Récréa-
tion, Petits Travaux et Ouvrages, Patrons 
pour Poupées, Etoffes imprimées dans 
chaque numéro, Cartonnages coloriés, Fi-
gurines à découper, Décors de Théâtre, 
Surprises, Concours, Musique, Courrier de 
Chiffonnette. 

Abonnements à partir du 15 de chaque 
Mois. 

BIBLIOTHÈQUE DE MA FILLE 
Ouvrages recommandés 

Collections : 3 fr. SO le volume broché 
Toute abonnée au Journal des Demoi-

selles recevra au prix de faveur de 3 fr 25, 
franco dans toute la France, un volnme 
magnifiquement relié. Six volumes pour le 
prix de 18 fr. franco 

PRINCIPAUX AUTEURS : 
MM. Aigueperse, Maryan, Du Camp-

franc,H. Bister,Zénaïde Fleuriot, Champ'o. 

Les Pilules Suisses dépuratives et 
laxatives guérissent les maux d'esto-
mac et la constipatiou. 1 fr. la boite 
fr°, Glaesel, ph , 28, rue Grammont. 
Paris. 

F0JCEVIRILE! retrouva* k tout 
ège par la méthocH 

scientifique 

DrORHINY, 20, rue Rlcher.Parli. Efficacité garantie. Jtmtlt 
Il insuccès. JNotiee explicative gr»tii tt franco tue dimtêtu 

Applications générales 
de l'Électricité 

Hygiène de la Bouche "^i 
et de l'Estomac 

PASTILLEJ 

VlCHY-ÊAT 
2ou3 PastillesViciffÊTAT facilitent la digestion 

SAVONdaCONGO:0.60â 

par Arc et Incandescence 

ENSEIGNES ET MOTIFS LUMINEUX 
Lustrerie — Appareillage — Sonneries 
Téléphones privés et de réseau 
Force lUalvice, Oyttnmo* 

Moteurs courant continu, alternatif, monophasé et triphas/ 

Entretien et réparation? ■> 

PIERRE 
Conïtructeur-Electricien 

9, Rue du Lycée, 9 — Cahors 
Livraison de moteurs dans les 24 heures 

Tous mes t-avaui sanl garantis de tout fies de cçplruîiioa 
Prix défiant toute concurrence 

iMims et devis sur «Irmnntle 
Location de décoralion élcclrique pour fê-cs cl soir es 

TÉLÉPHONE 3*7 

COMMENT LE SAVOIR 
Quand les reina n'arrêtent plus au 

passage les impuretés du sang, l'em-
poisonnement commence, dénoncé 
far des symptômes certains. 

Moissac (Tarn-et-Garonne) 21 avril 
1909, Mme M. St-Hilary, 21 rue Guille-
ran, nous disait : « Malgré les traite-
ments, les douleurs de reins dont j'avais 
été prise à la suite de l'infiuenza, il y 
a une quinzaine d'années, s'aggravaient 
sans cesse ; mes jambes étaient enflées, 
et je souffrais tellement que la marche 
m'était devenue impossible. A la suite 
d'une crise qui m'avait immobilisée 
pendant trois mois, j'ai pris des Pilules 
Poster. Au bout d'une semaine j'étais 
plus à l'aise, mes souffrances qui m'a-
vaient tourmentée sans répit étaient 
moins vives et moins fréquentes, et je 
pouvais marcher et monter l'escalier 
sans fatigue ; les urines qui étaient 
troubles, épaisses ne déposaient plus. 
Au bout de deux mois de traitement, 
j'éprouvais un tel bien-être que j'en 
étais toute changée. » 

Le 10 décembre 1909, Mme M. St-Hi-
lary ajoute : « Je ne manque jamais 
de faire connaître les Pilules Foster qui 
seules ont eu raison de mes souffran-
ces : c'est bien grâce à elles si j'ai 
retrouvé la santé. » 

A la suite de : grippe, influenza, fiè-
vres infectieuses, et dans les affections 
des poumons et même du cœur, les 
reins restent généralement affaiblis. Il 
faut donc leur rendre de nouvelles for-
ces, en prenant les Pilules Foster, qui 
leur fourniront les éléments indispensa-
bles à leur régénération. 

Toutes pharmacies. (Exiger la signa-
ture « James Foster »). 3 fr. 50 la boî-
te, 19 fr. les six ou franco contre man-
dat : Spécialités Foster, H. Binac, phar-
macien, 25, rue Saint-Ferdinand, Paris. 

LA HERNIE 
et les 

Déplacements des Organes 

La HERNIE est une infirmité 
gênante et douloureuse qui, mal con-
tenue, peut entraîner des complica-
tions graves, souvent de nature à 
mettre en danger la vie des personnes 
qui en sont atteintes. 

La première des précautions à pren-
dre pour éviter tous ces dangers, c'est 
de choisir un Bandage bien approprié 
à la nature de la Hernie et de l'appli-
quer convenablement. 

Aussi les Hernieux torturés par de 
mauvais Bandages appliqués sans 
discernement, ou découragés par les 
promesses charlatanesques des spécia-
liste? qui les exploitent, ont-ils intérêt 
à *' accorder leur confiance qu'à des 
malsons sérieuses où ils pourront 
trouver sur place, parmi un stock 
important de bandages de tous modè-
les, celui qui conviendra le mieux à la 
nature de leur affection. 

C'est pourquoi nous sommes heureui 
d'annoncer à nos lecteurs qui souffrent 
de Hernies, Efforts, Descentes, 
etc., etc., qu'ils trouveront à la : 

Grande Pharmacie 
de la Croix-Rouge 

Boulevard Gambetta. — CAHORS 

un grand choix cte Bandages, Cein 
tures ventrières, Ceintures de 
grossesse et d'appareils perfec-
tionnés pour le soulagement immé-
diat et la guérison absolue et définitive 
de leur infirmité. (Hernies, maladies 
de matrice, déplacement des organes, 
varices). 

LA PHOSPHIOD 
•tt le Reconstituant et le Dépuratif le plus énergique 

Grande Pharmacie de la CROIX-ROUGE, Cahors 
(Voir aux annonces/ 



TRIBUNAL DE COiiERCE 
DE CAHORS 

Ouverture, de la faillite 
du sieur Jean ABADIE, 

ni'iit-e d'hô-el 
demeurant à Cahors, 

1, Allées Fénelon, l 

Messieurs les créanciers de la-
dite faillite sont invités à se ren-
dre, 

Le six octobre prochain, jour 
de vendredi, à deux heures et de-
mie du soir, 

En la saMe des audiences du 
tribunal de Commerce de Ca-
hors, sise au Palais de Justice. 

A l'effet d'être consultés par 
Monsieur le Juge commissaire 
sur la composition de l'état des 
créanciers présumés, sur la no-
mination du syndic définitif, l'é-
lection des contrôleurs et sur 
toutes autres questions qui leur 
seront soumises. 

La présente insertion est faite 
en conformité de l'article quatre 
cent soixante deux du Code de 
Commerce. 

Le Greffier, 
E. MANEYROL. 

Nota. — Les tiers porteurs 
d'effets ou endossements n'étant 
pas connus sont priés de remet-
tre leurs adresses au Greffe du 
tribunal de Commerce, ou à Mon-
sieur Rousseau, arbitre de Com-
merce, demeurant à Cahors, syn-
dic provisaire de la dite faillite, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

* ** 
Faillite du sieur 

Jean ABA i IE, maître d'hôtel 
demeurant à Cahors 
1, Allées Fénelon, 1 

« Le tribunal fixe et reporte, 
« au premier février mil neuf 
« cent onze, la date de la cessa-
« tion de paiements du dit sieur 
« Jean ABADIE, et l'ouverture 
« de sa faillite ; 

« Dit que pour le surplus, le 
« premier jugement conservera 
« son plein et entier effet. » 

Pour extrait conforme : 
Le Greffier, 

E. MANEYROL. 
Nota. — La présente insertion 

est faite en conformité des dis-
positions de l'article quatre cent 
quarante deux du Code de Com-
merce. 

Report d'ouverture 
D'un jugement rendu par le 

tribunal de Commerce de Cahors, 
en date du vingt-deux septembre 
mil neuf cent onze, enregistré, 

il a été extrait ce qui suit : 

ue agricole 
Nos champs ea octobre 

Les travaux des champs sont 
nombreux, urgents et variés. 

L'ensilage des betteraves, carottes 
et navets se fait à cette époque. 
Les silos ont 3 mètres de largeur sur 
1 m. 50 de hauteur et une longueur 
variable suivantlaquantitéàconserver. 
Les parois sont inclinées. De chaque 
côté et à 60 centimètres de la base, 
on creuse un fossé qui sert à 
l'assainissement et fournit la terre 
nécessaire au recouvrement. Ce 
dernier doit présenter une épaisseur 
de 0m. 20à0m30. 

On peut laisser les feuilles de 
betterave sur le sol ; c'est un fourrage 
des plus médiocres, chargé d'acide 
oxalique et purgeant les animaux 
plutôt qu'il ne les nourrit. L'effeuillage 
des betteraves en août et septen bre 
a en outre, l'inconvénient d'enlever 
à la plante les organes les plus 
indispensables à sa croissance. Tout 
au plus pourrait-on conseiller, en 
année de disette, l'enlèvement des 
feuilles en voie de dessiccation ou de 
celles atteintes par YAnlhomya 
conformas, insecte dont la larve vit 
dans l'épaisseur du limbe. 

La carotte fourragère est beaucoup 
moins sensible que la betterave à 
l'action de la gelée. On peut la 
mettre en silos ou l'arracher à mesure 
des besoins. La feuille est nutritive et 
très sapide ; on la donne aux animaux 
en mélange avec des menues pailles 
En tas, elle s'échauffe rapidement. 

On peut, pour compléter l'alimen-
tation verte à l'étable, commencer à 
détacher les fouilles des choux fourra-
gers. 

Les semailles de blé constituent 
l'occupation capitale du mois. Les 
semis précoces ne sont pas toujours 
possibles, le cultivateur étant retardé 
par les semailles de seigle, d'escour 
geon et par la récolte des raisins, 
betteraves, carottes, pommes de 
terre. En outre, les limaces grises 
font parfois beaucoup de mal aux 
semis précoces : leurs ravages sont 
arrêtés par les premières gelées. 
Dans le centre, les semailles commen -
cent d'ordinaire au Ier octobre, 
condition toutefois, que le sol soit dans 
un état d'hu i idité convenable. Dans 
le sud-ouest (climat marin), il y a 

avantage à retarder les semailles 
jusqu'à la fin d'octobre pour que 
le blé ne prenne pas trop d'avance 
avant l'hiver. 

Alfred JOUON. 

CHANGEMENT de DOMICILE 

Le CABÏNET DE CONSULTATIOHS 

AURY 
Chirurgien-Dentiste 

Diplômé de la Faculté de Médecine de Parti 
Lauréat de l'Ecole Dentaire de France 

DENTISTE DU LYCÉE GAIWBETTA 
est transféré 8, RUE FÉNELON, 

en face la Halle. 

Censultatioa» de 9 h. à midi et de 2 h. à S h. 

PPfT An I iiLI ter 
Argent, sur signature. Long 

INDUSTRIELLE. 83, rue Lafayette, Pa-
ri? !30*année).— Ne pas confondre. 

Le propriétaire-gérant: A. COUESLANT 

MARCHE DE LA VILLETTB 
Lundi 25 septembre 1911 

ESPECES 
ENTRÉES 

DIRECTES 

an Marché et s l'abattoir 
RENVOI 

PRIX PAR 1/2 KILO G. 
Ici pores 13 C»ttl1 m i>3 k, fo\ii fit 

Si™ qualité! 2° qualité ; 3, qualité 

' 2.891 
i | 

0,75 0,70 0,65 

Vache».... J 1.457 881 371 ! 0,72 0,68 0,60 

Taureaux . .{ 251 0,70 0 65 0,60 
Veaux.... .1 1.675 2.140 222 0,92 0 88 0 85 
Moutons.. .j 24.388 7.906 9.7S9 0,95 0,90 0,85 

Porcs .,, | 3.485 3.222 » 0,70 0 68 0,66 

OBSERVATIONS — Vente très mauvaise, sur les bœufs et les mouton», diffj" 
elle sur les veaux, plus facile sur le^ porc?. 

Les orovenances du Loi, du Loi-et-Garoace. A^eyrr-n at Oant.a' ra peuT nt êtr-

BP 

ES A. ESLANT 
(Hfteienne Impîdînei<ie GUY) 

(ORNE) CAHORS (laOT) 
(flnelenne Imprimerie IiHYTOU) 

Adresse télégraphique t 

COUESLANT-ALENÇON 

Téléphone (Alençon) : N* 26 

20 P lu* 
Adresse télégraphique : 

COUESLANT-CAHORS 

Téléphone (Cahors) : N" 31 
Installations à vapeur et à l'électricité 

INSTALLATIONS SPÉCULES POUR PUBLICATIONS PÉRIODIQUES 
El' GIUXDS TIRAGES 

IMPRIMEUR t — 
De la Compagnie P. O. — De la Fédération Nationale des Professeurs des Lycées et Collèges de France et du Personnel de l'Enseignement 

secondaire féminin. — De la Fédération des Amicales des Instituteurs de France et des Colonies. — De la Société clinique de Médecine mentale. 
Des Sociétés de Tempérance : Croix-Bleue, Kloile Blanche, Union Française des Femmes pour la Tempérance, Annales anliakoo iques, etc. 
Du Club Cévenol. — De Syndicats d'Initiative départementaux. — Du S3'ndicat général des Sténographes et des Dactylographes, etc. 

DES ASSOCIATIONS D'ANCIENS ÉLÈVES : 

De l'Ecole Normale des Instituteurs de la Seine. — De l'Ecole Normale des Institutrices de la Seine. — Des Lycées Fénelon, Molière, Victor-Hugo, 
Racine, etc. 

DE NOMBREUX PÉRIODIQUES PÉDAGOGIQUES, MÉDICAUX, STÉNOGRAPHIQUES, ANTIALCOOLIQUES, etc., etc. 

Ouvrages de luxe, Travaux en tous genres (administratifs et commerciaux', Journaux illustrés, 
Périodiques, Brochures, Mémoires et Thèses 

CIRCULAIRES, PROSPECTUS, AFFICHES, LABEURS, ÉTIQUETTES, ENVELOPPES, TÊTES DE LETTRES, FACTURES, CARNETS, REGISTRES 

Tableau^, prograroroes, Cartes Gorrçroerciales, /Replis 

MANDATS, SOUCHES, LETTRES DE NAISSANCES, MARIAGES & DÉCÈS. — CARTES DE VISITE 

PRIX MODÉRÉS PRIX MODÉRÉS 
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COMMANDITE 
Au CAPITAL de 1.000.000 de Francs 

SIÈGE SOCIAL 

à CAÇOUS, 8, Rue Fépelop 
AGENCES o*« 

à PARIS, 7, Rue Drouot. à CAYLUS, 

à MONTAUBAN, Rue de la République. à CAUSSADE, 
à SAINT-CÉRÉ, Pl. de la République. à SAUMUR, 
à GOURDON, Place du 4 Septembre. à JARZÉ, 
à LAFRANÇAISE, Rue Centrale. à BEAUGÉ, 

 ^"^*.»:>C< tt^2>._- . 

Route Nationale. 
Route Nationale. 
Place Bilange. 
Place de l'Église. 
Place du Marché. 

ADRESSES TÉLÉGRAPHIQUES : 
A CAHORS : A PARIS i 

CHAREBANK CAHORS CHAREBANK BOURSE PARIS 

à Cnhors : 45 — à Paris 

NUMEROS TELEPHONIQUES 

31 3.28 
326.66 à Montauban : 74 — à Saumur : 1.75 

Localités du Département visitées périodiquement : 
Figeac, Gramat, SVÎartel Castelnau, Souillac, 

Prayssac, Montcuq, Cazes-!Y!ondenard 

PRINCIPALES OPÉRATIONS DE LA SOCIÉTÉ 
ESCOMPTÉ ET RECOUVRANTS . 

Achat et Vente de Titres sur toutes les Bourses Françaises & Étrangères 
Paiement de tous Coupons sans frais 

Un mois avant les échéances pour les coupons des titres à revenu fixe 

AVANCES SUR TITRES 
Souscription sans Frais à toutes les Émissions 

DÉPÔT DE FONDS & DE TITRES 

Transferts, Échange et Régularisation de Titres, 
Renouvellement des feuilles de Coupons 

Location de (ofFres-Forfs à Secref — Change de Monnaies 
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railè Pharmacie ie la Crtix-E 
La pi-us importante Pharmacie de toute la région 

LA MIEUX APPROVISIONNÉE 

LA MIEUX ORGANISEE 
Vend LE MEILLEUR MARCHÉ 

, Directeur : PAUL GARNAL, Pharmacien de V classe 
Diplômé de l'Ecole Supérieure de Pharmacie de Paris 

Membre du Conseil départemental d'Hygiène du Lot. — Inspecteur des Pharmacia du Lot 
Ancien Pharmacien adjoint de l'Assistance publique de Paris 

CAHORS — Boulevard Gambetta, en face ie Théâtre 

Jouit d'une réputation très ancienne comme médicament dépuratif et 
reconstituant ; mais comme elle est d'un goût désagréable et d'une 
digestion difficile, 

Les médecins la remplacent l'été fît l'hiver chez les enfants et les gran-
des personnes par la : 

à l'Extrait d'Huile de Foie de Morue iodé et biphosphaté 
pour le traitemen', et la guérison des : 

Maladies de la poitrine, Hak i ifîes des os, Maladies des enfants 
Rhumatismes, Engorgements ganglionaires, 

Toux opiniâtre, Furoncles, etc. 
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La PHOSPHlQ'ùE et ie Corps t^édict' 
ATTESTATION d'un Médecin de la Faculté de Paris 

n Le RECONSTITUANT et le DÉPURATIF le plus énergique et lc plus agréable est sens 
a contredit la PHOSPHiOOE. C'est de l'Huile de Foie de Morue concentrée et débarrassée 
a des corps gras qoi la rendent indigeste et désagréable à prendre. 

« Chaque flacen de PHOSPHÏCDE renferme les principes dépuratifs et 
» fortifiants contenus dans cinq litres d'Huiie de peie de Morue associés à 
» du Phosphate do Chaux assimilable et r< de l'iode à l'état naissant. 

» La PHOSPHlCÎ>K fortifie les enfants faibles, fait dispi aître les engorgements 
a gangiionaires, fortifie les os. 

» C est le grand remède contre l'Anémie et les Pâles couleurs. 
u Son action réconfortante sur îe système nerueux en fait un spécifique contre la neurasthénie. 
11 Par son iode, elle s'impose aui personnes atteintes de rhumatismes, de brenebites 

• aiguës eu chroniques, et de toutes les affections de poitrine. 
a Administrée aux convalescents, elle hâte le retour des forces, stimule l'appétit, fortifie tes 

a bronches. 
Docteur OXTKL, 

de la Vacuité de Héiecine de Paris, 2, Beuleoard Ornane, Tarit. 
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Secret (Su Banquie 
PAR MISS M.-E. BRADDON 

CHAPITRE XXV 
LE FAUCON ET LA COLOMBE 

Elle était la créature du moment, 
prodigalement généreuse pour ses 
amis, mais farouche et vindicative 
quand elle était aux prises avec ses 
ennemis. Elle était gracieuse, belle et 
dangereuse comme les hôtes des jun-
gles. Il y avait en elle quelque chose de 
la nature de la bohémienne, elle avait 
toute sa vivacité de perception, son 
instinct de ruse ainsi que son amour 
pour le clinquant, les pierreries, les 
couleurs voyantes, et les costumes ex-
centriques. Si elle n'avait pas fait 
preuve de capacité spéciale sur les 
planches du Cirque, dans la vie elle 
n'en était pas moins une fort habile 
comédienne. 

En ce moment même, où elle était 
presque suffoquée par la rage envieu-
se qui lui dévorait le cœur, elle avait 
encore la force de supprimer tout si-

Hèproduclion interdite aux journaux 
c'ayxnt pas de traité avec l'agence Favre. 

gne extérieur de son émotion. Elle 
pouvait paraître complètement indif-
férente à la conversation qu'elle ve-
nait d'entendre. 

Elle resta pendant quelques mo-
ments dans la coulisse, paraissant 
suivre la pièce qui se jouait sur la 
scène, puis s'approchant de Violette 
avec cette démarche onduleuse et 
traînante qui lui était particulière, elle 
posa doucement sa main d'une façon 
presque caressante sur l'épaule de la 
jeune fille. 

Violette se retourna à ce léger at-
touchement qui venait de la tirer de 
sa rêverie et se trouva en face d'Es-
ther, mais, à sa grande surprise, la 
Juive lui souriait. Au lieu de ces airs 
insolents et provocateurs qui assom-
brissaient son visage chaque fois 
qu'elle adressait la parole à sa rivale, 
la physionomie d'Esther avait en ce 
moment l'expression la plus char-
mante. 

Elle avait la faculté de donner à son 
visage toutes les expressions qu'il lui 
convenait de prendre. Il y avait quel-
ques personnes qui s'imaginaient con-
naître Esther, mais en réalité il en 
existait bien peu qui eussent sondé 
ks profondeurs de sa nature. 

— Voyons, Mademoiselle Watson, 
— dit-elle d'une voix douce et pres-
que suppliante, — soyons amies. Je 
conviens franchement que j'ai été bien 
sotte et bien déraisonnable de me 
laisser aller comme je l'ai fait au res-

sentiment d'un ridicule désappointe-
ment. Je voulais remplir le rôle que 
vous jouez dans la féerie, et lorsque 
M. Maltravers a refusé d'accéder à ma 
demande et vous a choisie pour re-
présenter le personnape le plus im-
portant du tableau, je me suis sentie 
irritée contre vous et contre lui ; mais 
ce soir je suis de meilleure humeur, 
je suppose, et je me sens presque hon-
teuse de m'être montrée si maussade. 
Pourrez-vous me pardonner ? 

Et en disant cela, elle tendit sa pe-
tite main étincelante de diamants. 

— Je suis sûre que vous n'êtes pas 
une personne vindicative, Mademoi-
selle Watson, — dit-elle en souriant. 
— Dites que vous me pardonnez ? 

— Très volontiers, — répondit Vio-
lette en tournant ses yeux bleus, pleins 
de confiance vers le sombre visage de 
sa perfide ennemie. — Je ne crois pas 
avoir beaucoup de chose à vous par-
donner ; je sais que vous n'avez pas 
parlé de moi d'une manière obligeante, 
mais nous étions étrangères l'une à 
l'autre, et je n'avais aucun droit à 
votre amitié. 

— Désormais elle vous est acquise, 
— reprit la Juive, — et ceux qui me 
connaissent le mieux savent ce que 
vaut l'amitié ou la haine d'Esther 
Vanberg. Mais il est temps de songer 
à nous habiller. Montez-vous ? 

Les deux femmes montèrent en-
semble l'escalier. Les loges où s'habil-
lent les femmes de théâtre ne sont 

pas des endroits désagréables, bien 
que l'atmosphère y soit bien un peu 
corrompue par la discorde et la mé-
chanceté, par le souffle empoisonné 
de l'envie et de la haine. Une demi-
clouzaine de rieuses jeunes filles s'ha-
billant avec leurs costumes pittores-
ques et dont la conversation est sem-
blable à leurs habits, forment une so-
ciété vraiment attrayante. 

Esther était la reine de la loge qui 
lui était allouée èn commun avec une 
demi-douzaine d'autres jeunes fem-
mes du même rang. Sa beauté, son 
caractère diabolique, la prodigalité 
avec laquelle elle semait l'argent, tout 
contribuait à lui assurer la préémi-
nence sur les faibles et ignorantes fil-
les avec lesquelles elle se trouvait 
ainsi en contact journalier. 

C'était la Juive qui donnait le ton 
à toutes les autres, et maintenant qu'il 
convenait à Esther de se montrer po-
lie envers Violette, ses compagnes 
suivaient son exemple et n'avaient 
que des paroles agréables pour la Rei-
ne de Beauté. 

Mais ce changement ne fit pas 
grand effet sur Violette. Elle était si 
différente des jeunes filles avec les-
quelles le hasard la mettait en rela-
tions, qu'il était presque impossible 
qu'il existât de la sympathie entre el-
les. Sa distinction naturelle s'affir-
mait par l'indifférence pleine de di-
gnité avec laquelle elle supportait 
l'insolence et par le calme ,avec lequel J 

elle accueillait les témoignages d'une 
amitié affectée. Son cœur était bien 
loin de cette loge bruyante, et les ba-
vardages et les éclats de rire de ses 
compagnes n'arrivaient pas à ses oreil-
les. 

Le dimanche qui suivit cette soirée 
fut une agréable journée pour Vio-
lette. Elle la passa tout entière avec 
sa mère ; le matin elle l'accompagna 
à l'église la plus proche, et pendant 
l'après-midi et toute la soirée elle par-
la avec cette amie, cette confidente 
chérie, des beaux jours maintenant 
passés, des heures fortunées qui 
avaient été ensevelies avec le mort 
qu'elles pleuraient. 

Elle raconta à sa mère la bonne 
fortune que lui avait annoncée M. Mal-
ti avers le soir précédent. Pendant cet-
te même soirée, il arriva une lettre de 
Lionel contenant une bank-note de 
cinq livres. La mère et la fille se trou-
vaient riches maintenant. 

— Et Lionel est-il heureux de SOÎJ 

nouvel emploi maman ? — demanda 
Violette. 

— Je l'imagine d'après les tenues 
de sa lettre, ma chérie, quoiqu'il ne 
fasse aucune allusion à la personne 
qui l'emploie ni à la vie qu'il mène. 
Mais il parle avec ravissement du 
bonheur qu'il éprouve à se trouver en 
plein air, au milieu de sites champê-
tres, après un long séjour à Lon-
dres : et il me supplie de prendre un 
logement dans les faubourgs, où je 

pourrai jouir du bon air, de la ver-
dure des arbres et des fleurs des jar-
dins. , 

— Cher Lionel, comme il est plein 
d'attention, — murmura Violette. 

— C'est vrai, ma chérie. Mais j'ai 
maintenant une question à t'adresser, 
et je te supplie d'y répondre en toute 
sincérité, car pour moi c'est une ques-
tion vitale. Voilà quelque temps déjà 
que tu es au théâtre, assez longtemps 
pour avoir pu te former une opinion 
sur ton nouveau genre de vie. Dis-
moi, ma chérie, trouves-tu que le 
foyer d'un théâtre soit un endroit 
aussi dangereux qu'on me l'a quelque-
fois affirmé ? Ta jeunesse, ta beauté, 
peuvent t'exposer à bien des tenta-
tions. Mets ta confiance en moi, Vio-
lette, accorde-la moi tout entière com-
me à une bonne mère ; fais-moi part 
de l'expérience que tu as faite des 
coulisses d'un théâtre. 

— Oh ! elle est bien simple, en vé-
rité, chère mère. Je me suis trouvée 
presque aussi à mon aise au Cirque 
qu'ici dans ce modeste logis, et je 
t'assure que l'idée qu'on se fait des 
foyers de théâtre est tout à fait fausse. 
Les gens qui sont derrière le rideau 
du Cirque sont aussi occupés de leur 
travail, que s'ils étaient dans une ma-
nufacture. 

(A suivre). 


